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Radiographic de la peur:
40 ans de lutte contre la syphilis ä Lausanne

(1890-1930)

Matteo Pedroni
SOUS LA DIRECTION DE CHANTAL OSTORERO

et de Catherine Fussinger

La syphilis ou grande veröle est la plus importante des maladies
veneriennes, importante par sa frequence, par sa longue
contagiosity, par la gravite de certaines de ses manifestations et
surtout par le fait qu'elle est hyreditaire. Par la degenerescence
qu'elle produit sur la race et par l'influence enorme qu'elle a sur
la mortalite infantile, eile merite mieux que nulle autre le

qualificatif de «maladie sociale».1

Comme tous les centres urbains, Lausanne a vecu, au tournant
du siecle, sa «grande croisade antivenerienne». En reconstituant
les principaux evenements lies ä cette lutte, cette contribution nous

permettra, au-delä de la problematique directement liee ä

l'evolution de la gestion des maladies dites honteuses, de nous
plonger dans la dynamique complexe des phenomenes sociaux
lausannois ainsi que dans l'intimite du comportement sexuel des

habitants de la capitale vaudoise.
Dans un premier temps, nous definirons les caracteristiques de

la «nouvelle» syphilis, telles qu'elles se presentent ä la fin du XIXe
siecle. Elles etablissent en effet, par leur gravite, les fondements
scientifiques et culturels sur lesquels reposeront les manifestations
de hantise ä l'egard de la maladie.

1

Georges Cornaz, Les maladies veneriennes, Lausanne-Paris, Payot, s.d.
(1918?), p. 22.
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Ce premier cadre pose, nous tenterons de reconstituer, sur la
base des sources disponibles, l'evolution de la lutte menee ä

Lausanne contre la syphilis entre 1890 et 1930, periode qui
correspond ä l'äge d'or du «peril venerien».

Deux etapes fondamentales ponctuent cette «croisade»:
a) La premiere voit l'emergence, en l'absence d'armes

pharmaceutiques efficaces, de l'elaboration d'une lutte preventive.
La prostitution etant alors consider^e comme la plus dangereuse
source de contamination, cette Strategie preventive se traduit, de

1894 ä 1899, par l'instauration d'une reglementation offlcieuse
de la prostitution, ä savoir un controle sanitaire et repressif des

prostituees. Cette premiere mesure pratiquee par la commune de

Lausanne dechaine la critique des abolitionnistes qui rejettent, au

nom de la morale et de la sante publique, le systeme
reglementariste. En effet selon eux, l'Etat, en contrölant les «filles
de noces», cautionne et tolere de fait l'immoralite de l'»amour gris»
et du proxenetisme. Une telle attitude tend a legitimer les

habitudes sexuelles coupables de la gent masculine et, par
consequent, l'inadmissible principe de la «double morale» qui
privilegie 1'inconduite pre- et extramatrimoniale du male au
detriment des droits de la femme. Si, pour les reglementaristes,
les visites medicales «imposees» aux filles de joie permettent de

preserver la sante publique en supprimant la source de

contamination venerienne, les abolitionnistes s'empressent, de leur
cote, de refuter cet argument. Iis soulignent l'inefflcacite de tels

examens, due selon eux ä la difficulte de prononcer un diagnostic
sür et durable et au manque de collaboration des prostituees qui
preferent la clandestinite ä la soumission.

La bataille des abolitionnistes, epaules par les associations
feminines et par quelques figures socialistes, provoque l'abandon,
en 1899, de la pratique offlcieuse de la reglementation ä Lausanne.
Ces discours avaient contribue ä mettre en avant non seulement
divers principes moraux, tels que la continence et la reaffirmation
de la sexualite dans le mariage, mais egalement la revendication
de l'egalite des comportements sexuels entre hommes et femmes;
des principes qui visaient ä changer les mentalites de l'epoque en
matiere de sexualite et done egalement ä modifier les conceptions
antiveneriennes.
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Aucune nouvelle forme de lutte organisee ne remplace
directement ä Lausanne la feue reglementation. Toutefois, des

projets s'inspirant des systemes coercitifs adoptes par les pays
scandinaves y sont ponctuellement debattus. Iis proposent de

prendre en compte de maniere globale la population touchee par
les maladies veneriennes - sans distinction de sexe et de classe -
et ils estiment que les syphilitiques doivent etre soumis aux lois
suisses sur les maladies contagieuses ordinaires. Le milieu medical,
evoquant des raisons deontologiques et pratiques, refuse cependant
d'y souscrire.

Plusieurs societes philanthropiques d'obedience abolitionniste,
telles la Societe vaudoise pour le relevement de la moralite2, fondee
en 1895, ou la Ligue pour l'Action morale, creee en 1899, axent
alors leurs efforts sur l'education populaire et publient des
brochures ou des ouvrages moralisateurs et scientifiques3. Ces

ecrits, en pronant le redressement moral de la societe, contribuent
aussi ä diffuser les deux fondements de la lutte antivenerienne
preventive: la continence et le mariage.

b) Seconde etape. Des 1917, deux elements nouveaux voient le

jour qui, par leur signification, designent le passage de la premiere
ä la deuxieme periode.

Le premier est la creation, sous l'egide de la Ligue pour l'Action
morale, d'un organe specifiquement constitue pour lutter contre
le «peril venerien» : le Comite pour l'etude des questions sexuelles

et pour la lutte contre les maladies veneriennes. Ce comite, en
donnant la priorite ä l'aspect scientifique de la question
venerienne, marque le premier pas vers l'emancipation de la morale
medicale; cette derniere en effet, en se fixant comme but principal
la lutte contre la maladie, se distingue peu ä peu du vaste
mouvement de redressement exclusivement moral poursuivi par
les ligues philanthropiques. Des 1921, en favorisant la promotion

2 «Statuts de la societe vaudoise pour le relevement de la moralite» in Societe
vaudoise pour le relevement de la moralite XXII' rapport, exercice 1916-1918,
Lausanne, La Concorde, 1918, p. 14.

3 Alexandre Herzen, Science et moralite, Lausanne, Payot, 1894, 1904, 1908,
et Auguste Forel, La question sexuelle exposee aux adultes cultives, Paris, Steinheil,
1906.
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de techniques de prevention artificielles, la mouvance sanitaire
s'affranchit meme definitivement des preceptes du code moralo-
sanitaire qui propose la continence et le mariage comme seules

formes de prophylaxie efficace. Cette evolution provoque une
scission ä l'interieur du comite, forme de moralistes autant que
de medecins; cette rupture, tout en revelant l'existence d'une
faction qui a fait de la syphilis l'instrument de repression de la
sexualite «illicite», consacre l'autonomie de la morale medicale
visa-vis de la morale puritaine.

Le second element qui caracterise cette nouvelle periode est la mise

en place d'un systeme liberal de lutte antivenerienne. Ce nouveau
regime, elabore par le comite sur la base des nouvelles connaissances

scientifiques qui font desormais de la syphilis une maladie
«guerissable», tient egalement compte des principes de liberte
individuelle et d'egalite entre hommes et femmes prones par les

abolitionnistes. En effet, cette nouvelle Strategie de lutte qui s'inspire
du «regime prophylactique liberal» italien se distingue tant par son
caractere non coercitif (personne n'est oblige de se soigner) que par
ses visees egalitaires (la prostituee n'est plus consideree comme la seule

source de contamination). L'ouverture, en juillet 1919, d'un
dispensaire antivenerien prodiguant des soins gratuits ä tous les

malades, montre combien les mentalites en matiere de lutte ont evolue

depuis la fin de la reglementation de la prostitution.
Pourtant ce regime liberal est vite attaque par des propositions

visant ä le transformer en systeme coercitif d'inspiration scandinave;
des articles prevoient, en effet, outre la declaration imposee au
medecin de tout cas de syphilis ainsi que le traitement obligatoire
des malades, toute une serie d'options autoritaires: delit de

contamination, enquete sur les sources d'infection, etc. Ces propositions
raniment ä la fois la discussion sur l'efficacite de la coercition comme
instrument de lutte - efficacite jadis refutee par les abolitionnistes —

et les reserves deontologiques liees ä la question du secret professionnel
emises par certains medecins. Neanmoins, ä partir de 1928, une loi
sanitaire cantonale prevoit le «traitement obligatoire des personnes
atteintes de maladies veneriennes contagieuses»4.

4 Bulletin de la Sociiti suisse pour la lutte contre les maladies veneriennes
(BSSMV), 1929, p. 10.
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L'ambition de cet essai est d'eclaircir et d'approfondir les elements

qui precedent, en pretant attention non seulement ä l'evolution
pratique des modes de lutte antivenerienne, mais aussi aux rapports,
tantot de dominance tantot de soumission, qu'ils entretiennent avec
les differentes valeurs de l'epoque. En effet, la lutte contre la syphilis,
tout en gardant comme but principal l'amelioration de la sante
publique (morale medicale), a du se faufiler entre les meandres de

principes qui lui obstruaient ou lui favorisaient le passage. Ainsi, dans

un premier temps, la lutte est confrontee ä une maladie aux multiples
connotations morales, telle celle de «maladie honteuse»; faute de

ressources scientifiques valables, eile s'inscrit alors dans les

perspectives, aux visees plus larges, de la campagne de redressement
de la moralite (morale des abolitionnistes composee d'un versant
puritain et d'un versant feministe). Avec l'apparition de la prophylaxie
individuelle, la lutte antivenerienne s'affranchit ensuite de la morale

puritaine, mais des 1928 eile perd son caractere liberal et prend, pour
la premiere fois en Suisse, une forme coercitive.

Le «peril venerien»: naissance d'une psychose collective

La syphilis, au XIXe siecle, n'etait pas une maladie nouvelle. Son

apparition remontait en effet ä la fin du XVe siecle et depuis elle avait
perdu l'extreme virulence qui avait tant effraye les medecins de la

Renaissance5. La notion de «peril venerien», apparue ä la fin du siecle

passe, prend sa source dans une apprehension nouvelle de cette
maladie par le corps medical. La syphiligraphie - discipline qui emerge
des 1879 — etablit un nouveau dossier clinique; extremement detaille,
il confera ä cette maladie une gravite insoup^onnable qui n'avait de

cesse de s'empirer, les specialistes «syphilomaniaques» lui imputant
tous les maux dont souffrait l'humanite. Des lors, medecine et
mythologies degeneratives, teratologiques et psychiatriques, allaient
fusionner pour creer le «p^ril venerien»6.

5 Sur le ddbat concernant l'apparition de la syphilis en Europe, cf. Claude QufiTEL,
Le Mal de Naples: Histoire de la syphilis, Paris, Seghers, 1986.

6 Alain Corbin, «Le peril vendrien au debut du siecle: prophylaxie sanitaire et
prophylaxie morale» in collectif, L'haleine des faubourgs: ville, habitat et sante au
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Cette maladie pouvait se manifester sous forme de «cecite,
faiblesse generale, demence paralytique, imbecillite»7, tabes,
paralysie generale progressive; eile engendrait des lesions graves
des organes vitaux, et amenait le malade ä la mort, au bout de

plusieurs annees de souffrances atroces.
Si la pathologie de la maladie paraissait grave, ses modes de

transmission l'etaient encore d'avantage. A cette epoque, la syphilis
semblait plus contagieuse qu'autrefois et, quoique le pourcentage
de contamination par voie sexuelle demeurät de loin le plus eleve

(95%), le vecteur de diffusion extragenital n'etait pas negligeable
(5% selon Fournier8) et il etait susceptible de declencher une plus
grande manifestation de «syphilophobie». En effet, la possibilite,
aujourd'hui refutee par la science, de contracter la maladie par
«un baiser, une poignee de main»9, ou ä cause d'un «postilion» de

salive re<;u dans un oeil durant une discussion10, rendait cette
maladie moins exclusive quelle ne 1'etait auparavant, lorsqu'elle
semblait s'attaquer uniquement, telle une punition divine, ä des

individus aux conduites sexuelles legeres et debauchees — des etres
vicieux responsables de leur contamination. Cette situation, qui
desormais partageait les syphilitiques en deux categories, celle des

«responsables» et celle des «malchanceux», atteignit son apogee
avec les statistiques elaborees par le pere de la syphiligraphie et de

la lutte antivenerienne moderne, le Dr franqais Alfred Fournier
(1832-1914). Ses enquetes montraient que «25% de toutes les

femmes syphilitiques [avaient] acquis la maladie «honnetement»,
c'est-ä-dire au travers des rapports legaux du mariage. Parmi les

femmes mariees [...] 75% [...] [avaient] ete infectees par leur

XIX' stiele, Fontenay-Sous-Bois (Recherche), 1978, et «L'heredosyphilis ou l'im-
possible redemption. Contribution ä l'histoire de l'herddite morbide» in Roman-
tisme, 1981, n° 31.

7 Anonyme, Appel aux hommes pour la justice et pour la liberte, Lausanne,
Bridel, 1917, p. 20.

8 Alain Corbin, «La grande peur de la syphilis» in collectif, Peurs et terreursface
ä la contagion. Cholera, tuberculose, syphilis: XIX'-XX' Steeles, Paris, Fayard, 1988,
p. 339.

9 Emma Pieczynska, L'Ecole de la Purete, Paris, Fischbacher, 1898, p. 242.
10 Alexandre Herzen, Science et morahte, Lausanne, Payot, 1904, p. 18. Cf.

aussi: Georges Cornaz, op. cit., pp. 26-28.
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mari.»11 L'idee qu'une mere insouciante ou un pere «coupable»
puisse transmettre la maladie directement au foetus ou ä l'enfant
nouveau-ne rendait ces donnees encore plus dramatiques.
Desormais, la morale opposait la syphilis des «coupables» ä celle
des «innocents».

Le «peril venerien» se presentait done ä la fois comme une
maladie extremement contagieuse, qui mettait gravement en
danger l'ensemble de la societe, et comme une maladie tres
complexe du point de vue de ses multiples connotations morales.
Jadis reservee aux prostituees et aux individus vicieux degeneres,
cette «maladie honteuse», resultat d'un acte volontaire de

debauche, s'etait muee en maladie tant honteuse que criminelle,
car chacun etait conscient que ses consequences nefastes ne se

repercutaient pas seulement sur un groupe restreint de libertin(e)s,
mais aussi, de faqon scandaleuse et inacceptable, sur des individus
innocents et sans defense. L'explicitation, par le milieu medical,
de tous ces enjeux ne conduisit pas ä un affaiblissement du
caractere honteux de la syphilis: tout syphilitique, independam-
ment de la fatjon dont il avait contracte la maladie, la cachait par
honte et par peur de ddvoiler son Statut honteux de «putassier»,
de trompe(e), de fll(le)s de debauche, etc. Comme nous le verrons
tout au long de la periode etudiee, ce sentiment de honte ressenti

par la population sera vigoureusement combattu par les medecins

engages dans la propagande antivenerienne: il s'agira de

transformer la tendance fort repandue ä se cacher en volonte de

se soigner.

Ce sont des maladies contagieuses au meme titre que la scarlatine,
la diphterie ou la rougeole, elles ne doivent done pas etre
considerees differemment. Le titre de maladies secretes, honteuses,
devrait disparaitre, et par la aussi l'idee d'infamie qu'elles eveillent
dans nos populations. Un medecin qui s'infecte en soignant un
malade, une jeune fdle qui devient syphilitique parce qu'elle a bu
dans un verre contamine, un homme qui acquiert un chancre en
se faisant raser chez un coiffeur n'ont commis aueun acte
reprehensible, pas plus que la femme qui est infectee par son mari

11 Auguste Lassueur, Comment lutter contre les maladies veneriennes?, Lausanne,

Payot, 1918, p. 40.
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ou l'enfant qui vient au monde avec une ophtalmie. Et pourtant
il subsiste meme dans ces cas un blame indirect.12

Enfin, si les medecins apparaissaient tellement preoccupes par
le «peril venerien», c'est qu'ils attribuaient ä cette maladie un
caractere terrifiant: «la syphilis [etait] hereditaire et [pouvait] se

faire sentir jusqu'ä la quatrieme generation [,..].»13
Les milieux scientifiques se trouvaient ainsi confrontes ä une

maladie qui non seulement risquait de reduire le capital-sante
d'une generation, mais pouvait compromettre, par la transmission
des multiples tares veneriennes, la force des generations ä venir,
et entrainer la nation dans le gouffre de l'etiolement sanitaire,
economique et moral14.

La theorie de l'heredosyphilis — que plus personne ne retient
aujourd'hui, de meme que la plupart des modes de contamination
extragenitaux des maladies veneriennes — avait fait de nombreux
proselytes depuis le XVIe siecle. Paracelse (1493-1541) et Pare

(1510-1590), par exemple, avaient dejä formule cette hypothese,
qui fut reprise plus tard par d'autres specialistes; mais jamais eile
n'attira l'attention du corps medical autant qu'au cours de la
deuxieme moitie du XIXC siecle. Cela s'explique, comme le releve
Alain Corbin, par «l'irruption, sous l'influence d'un darwinisme
vulgarise, de l'angoisse de la degenerescence de la race»15. Cette
angoisse sera ä l'origine de la formulation des diatheses hereditaires
de plusieurs «maladies», telles que la tuberculose et l'alcoolisme,
et de la creation de mouvements pseudo-scientifiques comme
l'eugenisme de Galton (1822-1911) et l'anthropologie criminelle
de Cesare Lombroso (1836-1909).

La syphilis «moderne» apparait done comme la materialisation
du cauchemar collectif de la societe de la fin du XIXC siecle: une

12 Paul Narbel, Ce que chacun doit savoir sur les maladies veneriennes, Lausanne,

Haeschel-Dufey, 1919, p. 5.
13 Anonyme, op. cit., p. 20.
14 Appel de l Association suisse pour la lutte contre les maladies vineriennes,

Zurich, Imprimerie cooperative, s.d. (1918?), BCU/D:IS3696/101.
15 Alain Corbin, «L'heredosyphilis...», op. cit.. p. 139.
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societe qui a de nouveau peur de l'epidemie, alors que les
decouvertes pastoriennes semblaient y avoir mis un terme; une
societe industrielle qui plafait ses espoirs de reussite dans la
rentabilite des individus et qui se reveille dans la peur de

l'affaiblissement et de l'abätardissement de la race; une societe qui
traduit la legerete des conduites sexuelles en termes de suicide et
d'attentats envers les generations futures.

Telle la creature bestiale du Docteur Frankenstein, la syphilis
reunit en elle-meme, par ses modes de transmission et ses

consequences pathologiques, toutes les hantises culturelles et
sociales du XIXC siecle.

Les debuts de la lutte: entre reglementation et relevement
moral

A la fin du siecle passe, un double phenomene conduisit les

medecins vaudois ä prendre conscience de la gravite de la maladie
et ä concevoir une Strategie de lutte plus adequate.

D'une part, comme nous l'avons vu precedemment, le

diagnostic pose sur la syphilis ne cessait de s'alourdir, et d'autre
part, de fa^on inversement proportionnelle ä cette aggravation, le

potentiel therapeutique apte ä contrer le «nouveau» fleau semblait
de plus en plus inefficace. Le mercure, apres quatre cents ans
d'alliance avec la medecine, ne paraissait desormais plus ä la
hauteur de sa täche, ni d'ailleurs les autres medicaments utilises.
En 1904, lors de la premiere rendition de Science et moralite, le
Dr Herzen (1839-1906), professeur de physiologie ä l'Universitd
de Lausanne, ecrivait:

J'ai dit que la syphilis est incurable; on parle cependant de
quelques cas de guerison; ils sont pour le moins douteux, tres
rares et tout ä fait exceptionnels; les medecins sont aujourd'hui ä

peu pres d'accord pour envisager ces guerisons comme
apparentes,16

16 Alexandre Herzen, op. cit., 1904, p. 20. Les italiques sont de l'auteur.
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Par consequent, dans l'impossibilite de remporter la victoire
avec des armes pharmaceutiques, il restait ä inaugurer une Strategie
nouvelle, la lutte preventive, egalement adoptee pour contrer
l'autre grand fleau du siecle: la tuberculose17.

C'est ainsi que la commune de Lausanne, en accord avec
certains medecins, decida de controler de maniere stricte les foyers
de contamination veneriens, ce qui equivalait ä instaurer une
reglementation de la prostitution. En effet, ä cette epoque, le

personnage de la fdle publique apparaissait comme l'incarnation
meme du fleau venerien. L'anthropologie criminelle du docteur
italien Cesare Lombroso avait brosse un portrait nouveau de la

prostituee, celui de la «prostituee-nee». La fille publique n'etait
pas seulement la cause de la propagation de la syphilis, eile en
etait aussi la victime, puisque sa decision initiale de s'adonner ä

la venalite etait attribuable ä une tare hereditaire d'origine syphi-
litique, la degenerescence. Cette theorie pseudo-scientifique fut
alimentee par les discours reglementaristes franqais, comme celui
du Dr Mauriac (1832-1905) qui, par le biais d'une logique pour
le moins douteuse, «arrive ä etablir une conjoncture de la morbidite
[venerienne] et ä prouver qu'elle se caique sur la «conjoncture du
plaisir», c'est-ä-dire sur l'activite prostitutionnelle.»18

Reglementer la prostitution pour lutter contre «le foyer de

contamination»

Pour en finir, signalons la tentative [...], faite ä Lausanne en
189619, pour lutter contre les maladies veneriennes et
l'assainissement des rues. Elle eut une duree tres ephemere, de
deux ans ä peine. Un comite compose de representants de la
commission de salubrite publique, du syndic, du prefet, du juge

17 Genevifeve Heller, Charlotte Oltvier. La lutte contre la tuberculose dans le

canton de Vaud, Lausanne, Ed. d'en bas, 1992.
18 Alain Corbin, Les filles de noce, Paris, Flammarion, 1982, p. 363.
" Plus vraisemblablement 1894: depuis aoüt 1894 jusqu'ä juillet 1898, selon

Jean-Marc Morax, Statistique medicale du Canton de Vaud\ cadastre sanitaire,
Lausanne, 1899, p. 102, et depuis le 24 avril 1894 jusqu'en 1899, selon Danielle
Javet, «La prostituee et le discours medical: l'exemple lausannois ä la fin du XIXe
siecle» in Revue suisse d'htstoire, 1984, p. 414.

148



informateur, d'un conseiller communal, representants de la classe
ouvriere, de membres du Conseil de sante, avait charge la police
de dresser secretement la liste des femmes de la ville, considerees
comme prostituees professionnelles. Ces femmes etaient invitees
ä se presenter ä la visite medicale, chaque semaine ou quinzaine.
Avant de passer la visite, la femme etait invitee ä signer une
declaration, reconnaissant qu'elle y consentait. Les femmes
reconnues malades etaient envoyees ä l'Hopital ou traitees au
Dispensaire Central. Les femmes reconnues saines, etaient
renvoyees sans recevoir de certificat. Les femmes qui ne
repondaient pas a la convocation pour subir l'examen medical,
etaient surveillees et pouvaient etre arretees et condamnees pour
infraction aux reglements de police sur l'ordre dans les rues...20

Cette forme de reglementation, ici decrite par le Dr Lassueur
(1874-1949), n'etait toutefois qu'une ebauche de celle adoptee en
France et a Geneve, oil le Systeme de controle etait beaucoup plus
elabore: le milieu de la prostitution y etait confine dans des

maisons de tolerance, ce qui permettait d'exercer une surveillance
accrue et de le limiter ä des zones bien circonscrites. Dans le canton
de Vaud, la loi interdisait les maisons closes. Comment des lors
les autorites communales se sont-elles resolues ä instaurer cette
activite secrete (comme la definit Lassueur) de la police, de fait
illegale? Sans doute la mise sur pied d'une teile Strategie de controle
et de lutte antivenerienne peut-elle etre comprise comme la reponse
aux voeux formules, tout au long des deux dernieres decennies du
XIXe siecle, par quelques medecins reglementaristes proches des

autorites21.
Ainsi, en 1893, le Dr Longchamp publia une brochure sur La

prostitution ä Lausanne, dans laquelle, sous couvert d'hygiene et
de morale, il proposait la mise en carte des prostituees et exposait
un projet de reglementation qui ne differait point de celui qui fut
mis en pratique des l'annee suivante. II concluait son texte par
une invitation implicite: «Nous recommandons done ä la
Municipality de Lausanne ce travail de prudente administration.»22

20 Auguste Lassueur, op. cit., pp. 68-69.
21 Danielle Javet, op. cit., p. 416.
22 S. Longchamp, La prostitution k Lausanne, Lausanne, Imp. Adrien Bor-

geaud, 1893, p. 14.
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La proposition du medecin vaudois d'instaurer un Systeme de

reglementation etait soutenue par une ingenieuse elaboration
stylistique, qui lui permettait, dans la droite ligne des arguments
du Dr Mauriac, d'assimiler parfaitement la maladie venerienne ä

la femme publique. Ainsi, il affirmait que «depuis deux ou trois
ans [la prostitution] a[vait] fait ä Lausanne beaucoup de progres»23,
ce qui expliquait le fait que les maladies veneriennes etaient «en

augmentation considerable ä Lausanne depuis un an environ.»24,
evolution contestee par le Dr Morax25 (1838-1913) - chef du
Service sanitaire cantonal de 1893 a 1912. Cette argumentation
tendancieuse se reflete egalement dans la metaphore de la

prostitution-plaie, qui donne a la prostituee les attributs propres
ä la maladie: le Dr Longchamp se «propose de soulever le voile
qui recouvre cette plaie dangereuse dans l'unique but de la laver,
de la desinfecter et de la cauteriser...»26 Le dernier point de cette
condamnation se fait dans le silence: il suffit ä notre medecin
d'«oublier» que la syphilis peut se transmettre par voie
extragenitale, comme on le croyait ä l'epoque, pour transformer
l'activite sexuelle de la prostituee en unique vecteur de diffusion
du mal. De cette faqon le Dr Longchamp, en assimilant «prostituee»
ä «maladie» et en dramatisant la reelle extension de celle-ci, pose
les bases argumentatives qui soutiennent sa proposition de lutte
antivenerienne; et, dans une certaine mesure, il souligne les
elements moraux susceptibles de declencher un plus vaste projet
de repression de la prostitution afin de se debarrasser de «ces

grosses matrones ä cheveux grisonnants, degoütantes de graisse,
de fard et de vices»27. Ce dernier point semble bien etre confirme,
en 1896, par les mots optimistes du syndic de Lausanne: «La
creation de ce service, en quelque sorte officieux, a eu pour resultat
direct d'ameliorer l'etat sanitaire de la prostitution, et pour resultat
indirect de reduire notablement le nombre desprostituees [,..]»28

23 Ibid. p. 1.
24 Ibid. p. 12.
25 Jean-Marc Morax, op cit., pp. 95-102.
26 Ibid. p. 5.
27 Ibid. p. 11.
28 AVL 306.16.6, n° 66, 1er juin 1896. Citation tiree de Danielle Javet, op. cit.,

p. 415 et n. 25. Souligne par nous-meme.
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Ce Systeme des visites medicales, qui, rappelons-le, ne reposait
sur aucune base legale, fit rapidement l'objet de nombreuses
denunciations et suscita de vigoureuses polemiques; aussi ne
survecut-il que jusqu'en 1899. Des son entree en vigueur en effet,
cette premiere Strategie de lutte antivenerienne avait provoque la

critique des abolitionnistes qui, depuis 1875 - annee de la
Constitution, ä Geneve, de la Federation abolitionniste
internationale (cite apres FAI)29 - se battaient contre toute forme
de reglementation. Comme le rappeile Maurice Muret, ceux-ci
parvinrent aussi ä se faire entendre dans le canton de Vaud:

En 1895, la seance memorable de la Societe vaudoise de medecine a
ete caracterisee par une tres vive et confuse discussion sur le sujet
brülant alors de la reglementation de la prostitution et son importance
avait ete rehaussee par la presence de personnages officiels, par la
lecture de lettres de membres influents de la Federation
abolitionniste, tels que le Prof. Aug. Forel et M. Minod30, ainsi que
par une adresse eloquente des femmes vaudoises. Les membres de la
Societe avaient, d'autre part, requ un grand nombre de brochures

pour protester contre la reglementation.31

Les arguments abolitionnistes, qui l'emporterent en 1899 sur
les theses adverses, reposaient dans une large mesure sur des

conceptions d'ordre moral. Ce sont ces dernieres qui servirent de
bases programmatiques ä la campagne de moralisation menee par
les ligues philanthropiques au debut du XXe siecle.

Les membres de la FAI et de l'Association internationale des

Amies de la jeune fille s'opposaient ä la reglementation parce que
l'Etat, par ce Systeme qui soumettait la prostitution ä la loi et la
rendait ainsi legale, sanctionnait le vice; il encourageait d'une part
l'inconduite sexuelle des hommes, et contribuait d'autre part ä

l'avilissement moral de la femme, fut-elle prostituee ou femme
mariee. En d'autres termes, ce que ces associations denonqaient,
c'etait l'inacceptable principe de la «double morale» qui pronait

29 Celle-ci fut suivie, en 1877, de la naissance ä Neuchätel de \'Association
internationale des Amies de la jeune fille, representee ä Lausanne par une section
locale.

30 Secretaire du bureau international de la FAI.
31 Maurice Muret, «Ä propos de la lutte contre les maladies veneriennes» in

Revue medicale de la Suisse Romande (RMSR), 1919, p. 309.
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une education differenciee pour les fdles et pour les gar<;ons: la

preservation virginale des premieres - requisit fondamental de la

Strategie matrimoniale bourgeoise — et la tolerance, voire
l'encouragement ä faire des experiences preconjugales et
extramatrimoniales, pour les seconds. Ce principe etait ä 1'origine
de toute une serie d'inegalites sociales et sexuelles egalement
condamnees par les abolitionnistes, comme par exemple la
formation d'un contingent feminin - les prostituees - apte ä

satisfaire la demande sexuelle des hommes. Cette question permit
d'une part de mettre en evidence le Statut avilissant, favorise par
l'Etat, des filles de joie — un Statut decrit sarcastiquement par Forel

comme celui de «jolis objets sans danger pour [les] exces sexuels

[masculins]»32. D'autre part, l'entretien etatique de la prostitution
lan^ait le debat sur la discrimination sociale des couches moins
aisees, desquelles etaient issues la majorite des filles publiques.
C'etaient elles les principales victimes de la «double morale»
bourgeoise; or, comme le souligne Emma Pieczynska, «il est moins
infame de se degrader soi-meme que de vivre [comme le fait l'Etat]
de la honte d'autrui et de faire des filles du pauvre un betail de

rapport,»33 Cette derniere question soulevee par la FAI permettait
un point de convergence avec les revendications de classe des

socialistes vaudois, qui, comme Danielle Javet l'a releve,

participerent, au cote des abolitionnistes et des feministes, ä la
lutte antireglementariste lausannoise34.

Si les abolitionnistes se battaient contre un Etat qui defendait,
par le biais de la reglementation sur la prostitution, le code sexuel
machiste de la classe dominante, ils s'attaquaient egalement aux
justifications sanitaires qui soutenaient l'application de ce Systeme
de lutte antivenerienne. A leurs yeux en effet, «ameliorer l'etat
sanitaire de la prostitution»35 equivalait non seulement ä

32 Auguste Forel, op. cit., p. 348.
33 Emma Pieczynska, op. cit., p. 181. Mise en evidence par nous-meme.
34 Danielle Javet, op. cit., p. 416, n. 32. Cf. aussi: Alain Corbin, Les filles...,

op. cit., pp. 344-353. Notons que les socialistes genevois se prononcerent quant
ä eux contre la suppression des maisons closes et firent une violente campagne
contre ceux qu'ils appelaient les «momiers».

35 AVL 306.16.6, n° 66, 1er juin 1896. Citation tiree de Danielle Javet, op. cit.,
p. 415 et note.
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encourager la debauche masculine «par l'offre d'une pretendue
protection contre la contagion...»36, mais, etant donne les resultats
insuffisants atteints par les visites medicales obligatoires, cette
conception favorisait surtout l'extension des maladies veneriennes.
Comme le faisait remarquer le Dr Herzen:

Les trois quarts des prostituees echappent ä la visite, les trois
quarts des cas oil celles qui la subissent, sans etre manifestement
malades, sont neanmoins infectees et dangereuses, echappent aux
moyens diagnostiques dont disposent les medecins, dans les
conditions dans lesquelles se font ces visites; ces femmes
continuent alors ä repandre leur maladie de plus belle, car les
hommes sachant ou croyant qu'elles ont subi la visite, trompes
par cette securite illusoire, les frequentent en plus grand nombre.37

En plus de ces defauts pratiques du controle medical des

prostituees, les abolitionnistes relevaient aussi le fait - paradoxal
sur le plan sanitaire et discriminatoire d'un point de vue moral -
que seule la femme publique y etait soumise: «...aucune garantie
reelle au point de vue sanitaire n'est donnee, puisque les clients
des maisons de tolerance ne sont pas [...] soumis au controle
medical (cela, le simple bon sens le dit)...»38

Le Dr Herzen — qui ne prenait position ni pour les

abolitionnistes ni pour les reglementaristes, mais cherchait, dans

une tentative de compromis entre les deux tendances, une solution
ä la fois morale et sanitaire — proposait une explication ä cet etat
de fait:

Quelques-uns pensent qu'on pourrait couper le mal ä sa source en
soumettant ä une visite obligatoire non seulement les prostituees,
mais les hommes qui les frequentent; cela servirait sans doute au
moins ä le diminuer dans une certaine mesure; mais jamais on ne le
fera, parce que... parce que, je vous l'ai dejä dit, le loup ne mord pas
le loup, mais s'accorde avec lui pour devorer l'agneau!39

36 L 'Association defemmes suisses pour l'ceuvre du relevement moral et la Branche
suisse de l'Union internationale des Amies de lajeunefille ä MM. les medecins suisses,

Berne, 1899, p. 2.
37 Alexandre Herzen, op. cit., 1904, p. 24.
38 L'Association de femmes suisses..., op. cit., p. 2.
39 Alexandre Herzen, op. cit., 1894, p. 15.
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Cette explication eclaire les limites de la Strategie de controle
de la prostitution alors en vigueur: elaboree selon l'optique de la
«double morale», eile sacrifiait l'efflcacite sanitaire au principe de

la coalition masculine pour la defense des droits sexuels «naturels»
du male. Avec la reglementation en effet, l'Etat admettait la

prostitution comme un mal necessaire, et reconnaissait par la meme
la necessite pour l'homme d'assouvir ses pulsions sexuelles en y
ayant recours. En revanche, la visite sanitaire devait repondre ä

une necessite sociale plus vaste: la preservation de la sante publique
generale. A ce titre, eile aurait du concerner autant la femme que
son client. Mais une telle mesure eut gene l'assouvissement
«naturel» des instincts masculins et entraine l'humiliation de

l'homme qui, par cette formalite, aurait perdu sa superiorite non
seulement vis-ä-vis de la femme, mais vis-ä-vis de la plus vile des

femmes: la prostituee. Selon le Dr Herzen et la FAI, le pouvoir
politique, par son manque d'objectivite, faisait ainsi preuve d'une
grande faiblesse: celle de confondre un interet sexiste avec l'interet
public, en decretant l'impunite de la debauche du «loup» au
detriment des droits et de la sante des femmes-«agneaux».

La critique du Systeme reglementariste portee par les associations
abolitionnistes depassait la question de la prostitution. Pour ces

hommes et ces femmes, il s'agissait de denoncer une evolution sociale

corrompue par les injustices, le libertinage, l'immoralite et l'inegalite
entre les hommes et les femmes. Pour y remedier, ils appelaient les

hommes ä la continence, consideree comme le premier pas vers cette
egalite entre les sexes; ils les enjoignaient egalement ä un selfcontrol

qui rendait superflue la reglementation de la prostitution. De fait, ils

preconisaient une sexualite restreinte au cadre matrimonial et aux
seules visees reproductrices. Plus globalement ils cherchaient ä retablir
un ordre social oü les valeurs morales et religieuses l'emportaient sur
le materialisme de cette fln de siecle, incarne ä leurs yeux par les

radicaux et les socialistes. Ardents defenseurs de la liberte individuelle,
ils pensaient le changement social comme une conversion de chaque

personne touchee en son äme et conscience40.

40 Sur le mouvement abolitionniste en Suisse, cf. Anne-Marie Käppeli, Sublime
croisade. Ethique etpolitique dufeminismeProtestant, 1875-1928, Geneve, Zoe, 1990.
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...rhomme qui est reste continent jusqu'au mariage [...] se trouve
vis-ä-vis de son epouse sur un pied d'egalite; il n'a point ä la
rabaisser pour s'unir ä eile. Habitue ä s'imposer une discipline,
les egards, l'abnegation auxquels il peut etre appele ne seront point
au-dessus de ses forces. [...] Devenu le maitre de ses desirs, il
saura soutenir aussi ses fils a l'Ecole de la Purere, et ne les laissera

pas sombrer dans les tentations dont lui-meme est sorti
vainqueur.41

La continence et la fidelite dans le mariage etant alors les

meilleures manieres de ne pas attraper la syphilis, il nous faut
d'emblee signaler que ces principes constituerent le fondement sur
lequel s'etablit la collaboration entre le mouvement de moralisation
des ligues philanthropiques - tres penetrees des idees
abolitionnistes — et la Strategie de lutte antivenerienne du milieu
medical.

En 1899, comme nous l'avons vu, l'experience reglementariste
lausannoise prenait fin. En matiere de lutte contre le «peril
venerien», le laisser-passer liberal l'emportait sur la coercition et
une certaine forme d' egalite entre les sexes prenait le pas sur la
discrimination des seules prostituees. Il sera interessant par la suite
de reperer la position de ces quatre valeurs ä l'interieur des

differents systemes de lutte que nous rencontrerons; nous pourrons
ainsi tirer des conclusions sur le credit effectivement gagne par
les deux factions opposees dans ce premier affrontement. En effet,
si les abolitionnistes preconisaient une politique de lutte liberale
censee operer pacifiquement une profonde revolution morale de

la societe, avec l'appui de la bonne volonte de l'individu, les

reglementaristes avaient quant ä eux donne naissance ä une ligne
de conduite plus dure. Dans leur perspective, il importait de

soumettre l'individu ä des lois contraignantes, dont l'Etat etait le

garant et le juge, et qui de fait transformaient la revolution morale
des abolitionnistes en une conduite imposee.

Le succes remporte par les arguments de la FAI et de

l'Association internationale des Amies de la jeune fille suscita une
large mobilisation des milieux philanthropiques vaudois qui, dejä

41 Emma Pieczynska, op. cit., p. 249.
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ä partir de 1895 - avec la creation de la Societe vaudoise pour le
relevement de la moralite42 — avaient soutenu les abolitionnistes
et s'etaient engages dans une vaste campagne de moralisation et
d'education sociale. C'est ainsi qu'en 1899 naissait la Ligue pour
l'Action morale, qui fonda par la suite plusieurs autres associations

egalement constitutes dans un but moralisateur et pedagogique.
L'ensemble de ces organisations se faisait le porte-parole de

l'ideologie moralisatrice et «egalitariste» des abolitionnistes, tout
en incarnant, par le biais de la vulgarisation des concepts de

continence et de fidelite conjugale, la nouvelle armee
antivenerienne.

Bien que le milieu medical ait immediatement collabore avec
les ligues philanthropiques, certains medecins, tel le Dr Herzen,
considererent ce nouveau mode de lutte antivenerienne comme
positif, mais neanmoins insuffisant. L'obsession croissante du «peril
venerien» s'accommodait mal en effet d'une reforme apparemment
aussi liberale, et ces docteurs jugeaient necessaire l'intervention
de l'Etat, alors reduit ä l'impuissance. C'est la raison pour laquelle
nous reperons, des 1899, la presence d'un mouvement qui
proposait ä nouveau, comme pendant la reglementation, une
alliance entre l'Etat et les medecins.

Les maladies veneriennes: des maladies contagieuses au meme titre
que les autres

Dans la lutte ideologique opposant abolitionnistes et
reglementaristes, le Dr Herzen occupe une place particuliere. En

denon^ant l'inefficacite des visites medicales obligatoires il
s'associait en apparence aux premiers; de fait, il s'apparentait aussi

aux seconds etant donne que sa critique ne visait pas ä combattre
le regime du contröle de la prostitution, mais ä en ameliorer
l'efficacite sanitaire. De la meme faqon, il soutenait les concepts
de continence et de fidelite ainsi que toute la propagande en faveur
du relevement moral et de l'egalite entre les sexes pronee par les

42 Cf. dans cette meme revue, l'article de Genevieve Heller.
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ligues pro-abolitionnistes (Science et moralite etait d'ailleurs une
lecture recommandee par la Societe vaudoise pour le relevement
de la moralite), tout en gardant sa foi dans l'application d'un
contröle sanitaire des filles publiques43 et dans l'adoption d'une
Strategie coercitive de la part de l'Etat, ce qui etait contraire aux
principes liberaux de la FAI. Pour le Dr Herzen en effet:

...la seule mesure qui serait reellement efficace est precisement
celle qu'il n'y a aucun espoir de voir adopter de si tot: eile
consisterait ä etendre aux maladies veneriennes les lois et
reglements en vigueur, dans la plupart des pays civilises,
concernant les autres maladies contagieuses qui constituent un
danger pour la sante publique: ä isoler et ä traiter d'office tous
les malades sans distinction de sexe. Malheureusement de
nombreuses difficultes, d'ordre purement pratique, ä peu pres
insurmontables, s'opposent ä l'application de cette mesure.44

Cette proposition n'etait pas nouvelle puisque le meme Herzen
l'avait adressee en 1888, en d'autres termes, ä la Societe vaudoise
de medecine. La polemique soulevee par ce medecin vaudois
s'inserait, ä cette epoque, dans le vaste mouvement de reforme
sanitaire en matiere de lutte contre les epidemies, qui avait conduit
en 1886 ä l'adoption de lois cantonales rendant obligatoire la
declaration de tout cas de maladie contagieuse par les medecins45.

La motion Herzen portait alors sur une possible extension de

l'application de cette loi ä la syphilis. Dans l'edition de 1904 de
Science et moralite, il reprend ainsi sa proposition:

Tout en admettant le principe general d'apres lequel le medecin
est moralement tenu au secret professionnel, je crois que cette
obligation doit tomber devant un interet superieur, l'interet social;
[...] personne ne prend au serieux le secret medical quand il s'agit
de maladies contagieuses comme la rougeole, la scarlatine, la petite
veröle [...]; bien plus, on est tenu de denoncer immediatement
ces maladies, les amis sont avertis, les autorites sont nanties, les

43 Alexandre Herzen, op. cit., 1904, p. 25.
44 Ibid. p. 24.
45 Genevieve Heller, Propre en ordre. Habitation et vie domestique 1850-1930:

l'exemple vaudois, Lausanne, Ed. d'en bas, 1979, p. 27, n. 41.
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enfants de la maison infectee sont exclus des ecoles. Mais on fait
une exception en faveur d'une maladie bien autrement grave que
Celles contre lesquelles on prend sans hesiter des mesures publiques
[...]: la syphilis...46

Les obstacles qui rendaient cette Strategie difficile a appliquer
etaient au nombre de deux: premierement le refus de la plupart
des medecins de franchir, dans le cas des maladies veneriennes,
les limites imposees par le secret professionnel; deuxiemement les

vagues «difficultes, d'ordre purement pratique, ä peu pres
insurmontables» soulignees par le Dr Herzen. En fait, ces deux
limites decoulaient d'une seule raison: en 1888 comme en 1904,
la syphilis ne pouvait pas etre consideree comme une maladie
contagieuse comme les autres.

En effet, combattre une maladie guerissable ou foudroyante
comme le cholera etait une chose bien differente que de lutter
contre une maladie incurable et lente. On ne pouvait pas «isoler»
des syphilitiques pendant des annees - une telle mise ä l'ecart,
non prevue par le code juridique, etant susceptible d'etre
consideree comme une incarceration -, ni les «traiter d'office» alors

que Ton manquait de ressources therapeutiques efficaces. De plus,
si la contraction et la diffusion de la petite verole ne dependaient
jamais de la volonte du varioleux, la contraction et la diffusion de
la syphilis etaient, dans de nombreux cas, imputables ä la volonte
«criminelle» du syphilitique. De la meme maniere, s'il etait
admissible, pour limiter l'extension d'une epidemie dont la duree
etait de quelques semaines, de soumettre la population ä un regime
rigoureux de controle, il etait inadmissible de l'y soumettre
indefiniment... la syphilis etant endemique. Enfin, alors que le

cholerique ne pouvait cacher sa maladie — son etat d'epuisement
etant facilement reperable - le syphilitique qui, comme les

prostituees, aurait voulu dissimuler son etat de sante pour ne pas
etre soumis aux «mesures publiques» - comportement tres frequent
vu les connotations honteuses de la maladie — pouvait le faire tres
aisement: la syphilis, durant les premieres annees, n'impliquait

46 Alexandre Herzen, op. cit., 1904, p. 30. Les italiques sont de l'auteur.
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aucun Symptome qui ne puisse etre dissimule par de simples
vetements.

Si nous nous sommes attardes ä presenter la proposition du Dr
Herzen qui visait ä considerer les maladies veneriennes au meme
titre que les autres maladies contagieuses, c'est que ce projet sera
en partie adopte avec la loi sanitaire du 4 novembre 1928. Alors
qu'en 1904, comme en 1888, une telle proposition paraissait
inapplicable ä la majorite des medecins, quarante ans plus tard,
les conquetes de la science et de 1'education, qui avaient rendu la

syphilis guerissable et moins honteuse, permettront sa mise en

pratique.
Ainsi aujourd'hui, ce medecin nous apparalt comme un

devancier des strategies futures de lutte47. Son ideologic, melange
d'abolitionnisme et de reglementarisme, etait parfaitement
coherente et trouvait dans Science et moralite son manifeste le plus
clair: il lui fallait trouver le juste compromis entre les principes
moraux des abolitionnistes, qui ä eux seuls n'auraient pas
veritablement combattu la maladie, et le cote pragmatique des

reglementaristes. II cherchait ainsi ä concilier les heureux effets
de la campagne de moralisation et d'education qui devait amener
la population ä collaborer d'elle-meme ä la pression coercitive de

l'Etat qui etait en droit d'agir sur les recalcitrant(e)s.

Informer pour mieux dissuader

Ä partir de 1899, annee de la disparition du regime
reglementariste, Lausanne se trouva ä nouveau dans une situation
d'impasse face au «p^ril venerien». Bien que le milieu medical se

tint constamment informe de l'evolution des connaissances
venerologiques48, 1'assistance sanitaire prodiguee aux syphilitiques

47 Peut-etre son pere Alexandre Ivanovitch Herzen (1812-1870), un revolu-
tionnaire russe exile ä Londres et ensuite ä Geneve, lui avait-il appris ä marcher
hors des sentiers battus?

48 On trouve de nombreux articles vdn^rologiques dans la Revue medicate de la
Suisse romande-. en 1901,1902,1908 et entre 1910 et 1918; des 1919, dans la table
des matieres, apparalt une rubrique «Lutte contre les maladies veneriennes».
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etait insuffisante: les infirmeries ne recevaient pas cette categorie
de malades49, les traitements dispenses dans les hopitaux de la ville
etaient superficiels et de courte duree vu le manque de

medicaments vraiment efficaces. A cela s'ajoutaient la concurrence
deloyale et trompeuse des charlatans qui proposaient des recettes
miraculeuses contre les maladies veneriennes50 et le fait que les

caisses de secours refusaient de prendre en consideration ces
malades. Aucune Strategie de controle ne semblait pouvoir combler
le vide cree par la suppression de la reglementation. Dans cette
atmosphere, seule la campagne de redressement moral issue de la

critique abolitionniste et reprise par les ligues philanthropiques
apparaissait comme une forme de lutte vraiment efficace. L'avis
du Dr Morax, selon lequel «l'Etat [devait] s'interesser ä toutes les

oeuvres de relevement moral»51, temoigne de l'importance que le

milieu medical attribuait ä cette croisade educative.

En 1899 et 1902 ä Bruxelles, deux importants congres pour la

prophylaxie de la syphilis et des maladies veneriennes marquent
les debuts de l'internationalisation de la lutte. La teneur de ces
conferences portait, dans ses grandes lignes, sur la lutte contre la

prostitution et sur la question de l'education de la population, et
en particulier de la jeunesse, en matiere de sexualite.

II est certain que ce bouillonnement international d'idees, en
mettant en parallele la propagande moralisatrice et la lutte
preventive contre les maladies veneriennes, avait renforce l'alliance
entre les ligues et les medecins vaudois. Le professeur franq:ais
Burlureaux avait declare ä Bruxelles en 1902: «C'est l'education
morale qui sera le facteur essentiel de la prophylaxie contre les

maladies veneriennes.»52 C'est pourquoi le discours foncierement
moral des abolitionnistes subit peu ä peu une metamorphose qui

49 Jean-Marc Morax, op cit, p 95.
50 Annonce de charlatan: «Maladie des Hommes», in Le Grutli, 1906, nos 23-

29.
51 Jean-Marc Morax, op. cit., p. 102.
52 Cite dans Alain Corbin, « Le peril venerien au debut du siecle: prophylaxie

sanitaire et prophylaxie morale» in collectif, L 'haieine des faubourgs ville, habitat
et sante au XIX' Steele, Fontenay-Sous-Bois, Recherche, 1978, p. 257.
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le transforma en melodie ä deux voix: Tun des registres portant
un message strictement moral et l'autre un contenu sanitaire et
preventif. La syphilis devenait, en quelque sorte, le tempo de cette
composition: par la voix sanitaire, elle resonnait comme la maladie
ä extirper et, par le chant moralisateur, comme l'epouvantail
dissuasif. Des lors le couple medecin-moraliste, desormais
indissociable, pouvait elaborer une Strategie axee sur l'information
en matiere de sexualite afin de decourager les pratiques dangereuses
et illicites. Dans ce nouveau discours, ä la gravite reelle de la
maladie s'additionnait la volonte de toucher avec force la sensibilite
publique; cette preoccupation se traduisit dans les textes par une
veritable pedagogie de l'horreur:

...ne croyez pas que j'exagere [...]• Voulez-vous un exemple? Les
deux fds aines d'une dame commencent, ä 12 ou 13 ans, ä devenir
souffreteux, ä s'etioler; on les soigne; rien n'y fait; enfin la syphilis
du pere eclate en plein chez les enfants; l'alne meurt; le second
tombe de plus en plus malade. Eh bien, Messieurs, la mere, la

pauvre, ne pouvant pas supporter cette torture, s'est suicidee!53

II nous faut preciser que l'activite des ligues philanthropiques
comme la Societe vaudoise pour le relevement de la moralite ou la

Ligue pour l'Action morale - qui crea notamment en 1899 la
Maison du peuple et en 1903 la Federation des societes vaudoises
d'education et d'Instruction populaire54 — ne se reduisait pas ä

des thematiques concernant exclusivement la sexualite et ses

corollaires moral et sanitaire55. Toutefois, pour notre propos, c'est

sur celle-ci que nous nous concentrerons.

La question de l'education sexuelle a, ces dernieres annees,
preoccupe les esprits plus qu'elle ne l'avait probablement fait
auparavant.56

53 Alexandre Herzen, op. cit., 1904, p. 22.
54 Liguepour l'Action morale: Lausanne. Principes-Buts-Programme, Lausanne,

Eberhard, s.d., p. 4.
55 Cf. a ce sujet, dans cette meme revue, l'article de Genevieve Heller.
56 Leon Robert, L'Ecole a-t-elle un role ä jouer dans I'dducation sexuelle? —

Rapportpresente i la Societe vaudoise des maitres secondaires en 1911, p. 1. II cite
les ouvrages les plus importants dans ce domaine: La question sexuelle, de Forel;
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Au sein du processus qui a donne naissance ä l'education
sexuelle, le «peril venerien» a joue un role fondamental. La

question sexuelle, pour des raisons de force majeure, put enfin
sortir de la «conspiration du silence» ä laquelle eile avait ete
reduite. Limitee en premier lieu ä un groupe restreint de

specialistes, eile fut ensuite vulgarisee de maniere differenciee en
fonction du public auquel eile etait supposee s'adresser: hommes,
femmes, jeunes gens, jeunes filles, adultes, enfants, etc. Le discours

sur la sexualite, pendant les premieres annees de notre siecle, quitte
ainsi le domaine strict de la prostitution auquel il s'etait identifie
dans la deuxieme moitie du siecle precedent, pour aborder cette
matiere de fagon plus generale. La fin de la reglementation a peut-
etre joue un role dans cette evolution. En effet, des l'abolition
des visites sanitaires des prostituees, les responsabilites, alors prises
en charge par l'Etat, qui veut donner ä la population masculine
les garanties d'une sexualite venale «saine», retombent sur
1'individu; c'est lui desormais qui est seul responsable des

consequences decoulant de sa conduite sexuelle. II importe done
de l'informer, par le biais de l'education sexuelle, afin qu'il soit
conscient de la portee de ses propres actions.

De la meme fagon les femmes — tant grace aux revendications
egalitaristes soulevees par les abolitionnistes que par la constatation

que, dans la majorite des cas de «syphilis des innocents», e'etait
«le pere [et mari] qui [etait] coupable»57 - sont investies du devoir
de garantir la sante de la famille, de la descendance et done de la
societe presente et future. Mais pour ce faire elles devaient etre
instruites en matiere de sexualite. C'est dans cet esprit qu'en 1904,
Mmc Schmid-Jäger faisait une presentation sur L'Education sociale
de nos filles ä la Maison du peuple oil la Ligue pour l'Action morale

organisait des conferences educatives pour les milieux moins
cultives. «Le niveau moral des hommes se releverait meme
forcement, si leurs futures epouses se montraient plus au courant

L'ecole et le caractere, de Foerster (1869-1966), pedagogue allemand qui participa
avec Forel ä la creation de la Ligue pour l'Action morale-, L'ecole de la purete, de

Pieczynska (1854-1927), membre de la FAI; Hygiene et morale, de Good; Science

et moralite, de Herzen.
57 Alexandre Herzen, op. cit., 1904, p. 21.
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de la question sexuelle et exigeaient du passe de leurs fiances qu'il
leur fournit des garanties d'avenir plus serieuses.»58 La femme etait
ainsi poussee ä devenir le juge de l'homme, apres en avoir ete
longtemps la victime, ainsi que l'agent principal de la lutte contre
la «double morale».

L'education sexuelle devait egalement rythmer et encadrer la
croissance de l'enfant. Ainsi l'introduction de la troisieme edition
posthume de Science et moralite (1908) precise que l'ouvrage est
dedie «aux jeunes gens sur le point d'etre aux prises avec les

difflcultes et les dangers de la vie sexuelle» et «.aux parents, qui
ont charge d'ame et qui tiennent ä epargner ä leurs fils les

errements et les fautes.»59 Le Dr Herzen prönait en effet - comme
le feront les manuels d'apres-guerre — une education qui, depuis
la prime enfance, inculquait ä l'individu des concepts moraux et
des habitudes physiques lui permettant, ä l'adolescence, de savoir

gerer ses pulsions sexuelles sans avoir recours aux pratiques
masturbatoires jugees dangereuses, et de pratiquer la continence
complete jusqu'au mariage.

Cette vague educative, soutenue par la monumentale oeuvre du
Dr Auguste Forel, La question sexuelle, conduisit une partie de

l'opinion publique, et surtout des instituteurs, ä proposer
d'integrer l'education sexuelle parmi les matieres enseignables ä

l'ecole. Ainsi en 1911 L. Robert, «sur la demande de la SocHte
vaudoise pour le relevement de la moralite»60, presenta ä la Societe
vaudoise des maitres secondaires les conclusions de l'enquete
intitulee: L'Ecole a-t-elle un role ä jouer dans l'education sexuelle?
Les resultats ne furent pas negatifs, mais peu encourageants: si,
en theorie, l'utilite d'une telle education dans le cadre de

l'instruction publique etait reconnue, sa mise en pratique soulevait
encore de nombreuses polemiques. Independamment de sa
realisation concrete, relevons encore, avec L. Robert, que cette
proposition aurait permis ä l'Etat de renforcer son controle social
sur la famille et sur l'education des enfants:

58 Cite dans Auguste Forel, op. cit., p. 526.
" Alexandre Herzen, op. cit., 1908, p. 1.
60 Leon Robert, op. cit., p. 3.
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L'ecole peut [...] etre consideree comme une sorte de trait d'union
entre l'Etat et la famille puisque c'est la seule institution qui
impose sa volonte et ses exigences ä tous les enfants d'un pays
[...]. II en resulte que l'ecole peut etre un intermediate et un
instrument puissant au service de l'Etat pour transmettre aux
generations nouvelles les principes qui, selon lui, doivent
contribuer au progres et ä la prosperite de la nation. C'est ainsi
qu'en presence de l'indifference que mettent certains parents a

faire l'education de leurs enfants, l'Etat pourrait se servir de l'ecole

pour les rappeler ä leur devoir...61

Se dessine ici en filigrane un Systeme de surveillance reciproque
oil la femme s'enquiert des frasques de son epoux et oil l'ecole
supplee aux carences familiales et transmet aux enfants des valeurs
ä l'aune desquelles ceux-ci peuvent juger leurs parents...

Lorsque les «Avaries» entrent en scene

Un exemple des plus interessants pour comprendre l'etendue,
la force et les thematiques de cette campagne de sensibilisation,
qui se servait tant de l'ecole que de la presse ou de conferences

pour atteindre le public vise, nous est donne par Les Avarih. Cette
piece, premier exemple theatral de prophylaxie antivenerienne, fut
ecrite par le frangais Eugene Brieux (1858-1932) en 1901 et
representee ä la Maison du peuple ainsi que sur differentes scenes
du canton de Vaud en 1906. Cette ceuvre, censuree jusqu'en 1905,
etait dediee au docteur frangais Alfred Fournier qui, depuis les

annees 1870, s'etait engage dans la lutte contre les maladies
veneriennes et contre les prejuges qui les entouraient.

Le drame a comme protagoniste Georges Dupont, futur notaire
de vingt-six ans. Avant de se marier avec Henriette, la fllle d'un
depute, il se rend chez son medecin qui lui diagnostique une
syphilis, attrapee en enterrant sa vie de gargon. Le docteur l'avertit
de toutes les consequences nefastes qu'un mariage peut entrainer
dans son etat — contamination de l'epouse, naissance d'un enfant
heredosyphilitique, etc. — et il lui conseille de renvoyer les noces

61 Leon Robert, op. cit., p. 31.
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Theätrc du Peuple
Section d'Art dramatique de la Maison du Peuple

Dimanche 18 fevrier, ä 8 ^ heures

A LA DEMAN DE G£N£RALE
5me et irrövocablement dernifere representation

ä prix exoeptionnels
DES DEÜX IMMENSES SUCCfiS

les mm
Piöce humaDitaire en 3 actes de Brieux

Autorisee par la censure apres deux ans d'inferdiction

poussieFmTmottes
Fait-divers satirique en 2 tableaux de Jean Canora

Plus de 500 representations ä Paris et en province

PRIX EXOEPTIONNELS :
Räervdes: fr.f-; entrde: 50 cent.

BilMs i l'avance a la librairie Laple, rue de la I.ouve 5, dt* morcredl
14 fdwrler 51

Le Grutli N° 7 du 16fevrier 1906, p. 9

de trois ou quatre ans. Mais les bonnes resolutions manifestoes

par l'Avarie en quittant son medecin ne durent pas longtemps: le

mariage se fait sans qu'Henriette soit au courant du peril qu'elle
court! La jeune epouse met au monde une petite fille chetive qui
doit etre enlevee ä sa nourrice, la syphilis s'etant declaree.

Au cours des troisieme et dernier actes, nous assistons ä la
rencontre entre le medecin de Dupont et le pere d'Henriette, venu
lui reclamer le certificat medical qui permettrait ä sa fille d'obtenir
le divorce. Le medecin le lui refuse par respect du secret
professionnel, mais le beau-pere de l'Avarie ne veut pas entendre
raison: sa fille, syphilitique, est deshonoree comme Test sa petite-
fille.

La piece se conclut sur le dialogue entre ces deux personnages:
le medecin reussit ä convaincre le pere d'Henriette que la syphilis
n'est pas une maladie honteuse, ni une maladie coupable et qu»'il
suffirait qu'on süt un peu mieux ce que c'est la syphilis: la coutume
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s'etablirait bien vite pour un fiance de joindre ä toutes les

paperasses qu'on lui demande un certificat de medecin»62 attestant
sa sante avant le mariage.

Le succes de cette ceuvre fut enorme. Apres avoir ete representee
cinq fois ä la Maison du Peuple «ä la demande generale»63, eile fit
le tour du canton. De fait Les Avaries aborde toutes les thematiques
liees ä la lutte contre les maladies veneriennes: la licence sexuelle
de Dupont avant son mariage; l'impuissance du medecin, contraint
au secret professionnel, qui conduit ä la contagion de l'epouse
Henriette et ä la naissance d'une «heredo»; la lutte contre la
connotation honteuse de la maladie, etc. Mais un point retient le

plus l'attention ä l'epoque: le mariage.

La piece de Brieux est une vraie ecole surtout pour les jeunes des

deux sexes. Elle dit en propres termes: «Avant d'aller chez l'Officier
de l'Etat-civil [sic], avant d'aller ä 1'eglise, allez trouver le medecin,
le savant; demandez lui [sic] si vous pouvez vous marier sans
danger pour une personne qui vous est chere et encore pour
d'autres par contrecoup. Pensez ä la sante des pauvres petits etres
auxquels vous donnerez le jour; cela vaudra mieux que de vous
preoccuper d'unir deux dots.»64

Le compte rendu fait par Jean-Louis Chepene dans Le Grutli
(organe central du Parti socialiste suisse) suite ä la representation
ä Yverdon est riche en informations. Premierement, il nous permet
d'evaluer l'importance du theatre en tant qu'instrument de

propagande: la piece est jouee plusieurs fois et dans tout le canton
par la compagnie de la Maison du peuple, qui favorise par des

prix accessibles65 une vaste affluence des milieux moins aises; de

plus, chaque representation fait l'objet d'au moins une recension
dans un journal d'information populaire qui touche done les classes

ouvrieres.

62 Cite dans Claude QufiTEL, Le Mal de Naples..., op. cit., p. 195.
63 Le Grutli, n° 7, 1906, p. 4.
64 Ibid. n° 9, pp. 2-3.
65 Ibid. n° 7. p. 3: «Afin de permettre aux petites bourses d'applaudir cette

oeuvre [...] il n'y aura que deux prix des places: d'excellentes reservees ä 1 franc
et des entrees ä 50 centimes.»
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Deuxiemement, l'article de Chepene nous montre ä quel point
la question venerienne depasse les simples limites sanitaires pour
deborder sur la morale, la religion ou le droit, et bouleverser ainsi
l'ordre etabli: le mddecin devient en quelque sorte le pretre d'un
mariage sanitaire, dont la dot est la sante des promis. Le rite
religieux, apres s'etre charge d'une signification civile, est
maintenant additionne d'une plus-value sanitaire indispensable.
Aussi les medecins vaudois des premieres decennies du siecle
conseillaient-ils aux futurs epoux de se soumettre volontairement
ä une visite medicale prematrimoniale, ou envisageaient-ils la
possibilite de les y obliger66. Des 1930 au Dispensaire de La Source,
l'association Pro Familia organisa des consultations medicales
facultatives de mariage qui eurent, selon le gynecologue H.-C.
Krafft, «un resultat tres rejouissant»67. Le milieu medical,
specialement apres la Premiere Guerre mondiale, essaya aussi «de

favoriser le mariage de bonne heure chez les jeunes gens»68 afin de
raccourcir la periode penible de continence forcee.

Enfin Les Avaries relan9ait les discussions deontologiques liees

au secret professionnel qui, dans les memes annees, etaient
soulevees par le Dr Herzen, comme nous l'avons vu precedemment.
Auguste Forel en 1906, se referant ä la conduite du medecin de

cette piece, se demandait:

Ce dernier fait-il vraiment tout son devoir en se contentant de
deconseiller le mariage au malade? A-t-il positivement le droit et
meme le devoir de se taire lorsque le malade ne l'ecoute pas, et de
laisser ainsi s'accomplir un malheur et contaminer une innocente
jeune fille par respect — j'allais dire par idolätrie — du secret
medical? N'est-ce pas bien plutot son devoir de dire au malade:
«Prenez garde! Si vous ne me jurez pas de m'obeir, je vous
denoncerai immediatement ä votre Fiancee et ä ses parents, par la
police s'il le faut, et je leur dirai ce qui en est.»69

66 Georges CoRNAZ, op. cit., p. 66.
67 Henry-Cesar Krafft, «Consultation medicale de mariage de Pro Familia au

Dispensaire de La Source» in Revue suisse d'hygiene (RSH), 1933, p. 232.
68 Maurice Muret, Du role de la presse dans la lutte contre les maladies

veneriennes, 1920, p. 14.
69 Auguste Forel, op. cit., p. 487.
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Precisons que la position du Dr Forel ne coi'ncidait pas avec
celle de son collegue Alexandre Herzen, qui envisageait la
declaration systematique de tout cas de syphilis. Auguste Forel

voyait dans la denonciation du syphilitique Facte extreme au

moyen duquel le medecin pouvait, apres avoir discute avec le

malade, l'empecher de commettre des delits ignominieux.

Le grand tournant

La fin de la Premiere Guerre mondiale coi'ncida avec une
augmentation des cas de maladies veneriennes, due ä la fin de la
mobilisation generale et au retour des soldats dans leurs foyers, ä

l'augmentation du trafic international, et au relächement des

moeurs, inevitable apres une aussi longue periode de crise. Les
medecins en etaient conscients: «La guerre, qui a ete partout la

cause d'une recrudescence considerable des maladies veneriennes,
a attire l'attention generale sur ces questions.»70

Toutefois, cette constatation etait rendue moins tragique par
le fait que le milieu scientifique avait remporte de grandes victoires
dans le domaine de la therapeutique venerienne, ce qui avait
redonne l'espoir de pouvoir soigner et guerir les syphilitiques: «II

n'y a pas une maladie [la syphilis] dont, grace au progres de la
science ces dernieres annees, on puisse guerir aussi sürement.»71

Neanmoins, le milieu medical savait tres bien que ces nouvelles
connaissances n'avaient aucune chance d'apporter une quelconque
amelioration sans une reforme globale de l'organisation sanitaire
en matiere de lutte antivenerienne, qui jusqu'alors s'etait limitee
ä une action philanthropique d'education populaire preventive.

Celle-ci se reorganise pourtant en 1917, annee oü se cree, sous
Fegide de la Ligue pour l'Action morale, le Comite pour l'etude
des questions sexuelles et pour la lutte contre les maladies
veneriennes (cite apres Comite) qui, dans un premier temps, sous

70 Maurice Muret, «Ä propos de la lutte...», op. cit., p. 309.
71 Paul Narbel, op. cit., p. 13.
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le nom de Comite de vigilance, avait repris le combat contre une
possible reorganisation d'un regime reglementariste. Le Comite
est le premier organe officiel vaudois expressement constitue pour
combattre le «peril venerien» et, en 1918, il devient la section
cantonale de la toute nouvelle Association suisse pour la lutte
contre les maladies veneriennes. Des le debut, ce Comite apparait
comme partisan de la pensee abolitionniste et liberale des ligues
philanthropiques. II developpe ainsi les principes moraux de ces

associations, et done les fondements de la lutte preventive d'antan,
mais son organisation interne (commissions: medicale,
pedagogique, economique et sociale) lui permet egalement
d'elaborer des projets progressistes sur la base des tendances et
connaissances nouvelles. Le Comite, tributaire et collaborateur des

ligues qui ont su sensibiliser l'opinion publique sur differents
themes moraux, peut done franchir le Stade de la theorie et profiter
des resultats atteints par la propagande et par la recherche
scientifique, pour contribuer de maniere pratique ä 1'extirpation
du fleau.

La fondation d'une societe exclusivement consacree ä l'etude
de la question venerienne est le premier signe d'un grand
changement: pour la premiere fois dans le canton de Vaud, la lutte
contre la syphilis devient l'objet d'une campagne specifique et
autonome72. De maniere plus generale, la naissance de ce Comite
modifie la dynamique des forces entre le cote sanitaire et le cote
moralisateur. En effet, si au sein des ligues philanthropiques la
balance penchait du cote de la morale, ä l'interieur du Comite
e'etait l'inverse: le but sanitaire etait dominant. La lutte contre le
Mal des moralistes devenait, dans le Comite, la lutte contre la
maladie. Precisons toutefois que, bien que le milieu medical soit
desormais mieux ä meme de proposer une therapeutique efflcace,
la lutte preventive se poursuivait dans le respect du «canon ä deux
voix» medico-moral des debuts du siecle: continence et mariage.

72 Comme nous l'avons indique dans la note 48, e'est a partir de cette periode
que la rubrique «Lutte contre les maladies veneriennes» apparait dans la table des

matieres de la RMSR.
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Des soins anonymes pour tous: le moyen le plus efficace pour lutter
contre les maladies veneriennes

La premiere annee d'activite du Comite aboutit, en 1918, ä

l'elaboration d'un programme detaille de lutte antivenerienne. Le
Dr Auguste Lassueur, qui etait non seulement membre du Comite
et caissier jusqu'en 1927 de l'Association suisse pour la lutte contre
les maladies veneriennes, mais egalement de la Societe vaudoise
de medecine, avait en tant que specialiste en Venerologie travaillant
ä l'Höpital cantonal toute autorite pour le rediger. Ce projet fut
presente par le professeur Muret (1863-1954) - qui etait pour sa

part president de la Commission medicale du Comite et professeur
de gynecologie ä l'Universite de Lausanne - ä la Societe vaudoise
de medecine le 8 fevrier 191973. Cette derniere l'accepta dans sa

totalite, le 22 du meme mois74. Comme on peut le constater, les

membres du Comite faisaient souvent partie de la Societe vaudoise
de medecine; et les questions qui retenaient l'attention du Comite
etaient done egalement debattues par le corps medical dans son
ensemble. De plus, comme le souligne le professeur Muret:

On peut dire que le Comite pour l'etude des questions sexuelles
et la lutte contre les maladies veneriennes s'est impose dans notre
canton comme l'organe central de cette lutte et qu'il a acquis ä

cet egard une situation importante dans notre pays, reconnue par
nos autorites politiques, medicales, morales, sociales et
pedagogiques.75

Le projet Lassueur, tant par la valeur et la modernite de ses

enonces que parce qu'il nous permet de suivre faction pratique
du Comite qui s'en inspirait, nous a paru devoir faire l'objet d'une
analyse point par point. Ce travail nous permettra, sur la base des

sources posterieures ä ce projet, d'evaluer dans quelle mesure ses

propositions theoriques re^urent une application concrete.

73 Maurice Muret, «Ä propos de la lutte...», op. cit., pp. 309-314.
74 Ch. Blanc, (le Secretaire) «Seance du 22 fevrier 1919 de la Societe vaudoise

de medecine» in RMSR, 1919, p. 185.
75 Maurice Muret, «La lutte contre les maladies veneriennes dans le canton de

Vaud», in RSH, 1924, pp. 209-210.
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1) La declaration de la maladie au Service sanitaire, dans un but
de statistique [...] Le bulletin indiquera l'äge, le sexe, la profession
et le diagnostic de la maladie.
Le bulletin doit etre anonyme; il ne comportera par consequent
pas de rubrique pour le nom du malade.
Si l'on admet la declaration avec le nom du malade, les vendriens
fuiront les rnedecins!76

Ce premier point mettait theoriquement un terme ä l'anxiete
que le milieu medical avait exprime suite ä la votation de 1886

sur les modalites de lutte contre les maladies contagieuses. La
declaration obligatoire et publique proposee par le Dr Herzen etait
des lors explicitement rejetee, ce qui pla9ait la lutte antivenerienne
sous le signe de la liberte individuelle. En revanche, la declaration

anonyme realisee dans un but statistique revela toute son utilite
lors de l'enquete federale de 1920-2177; celle-ci renseigna en effet
les specialistes sur l'importance et l'etendue des maladies
veneriennes. Cette oeuvre monumentale demontra premierement
qu'«il n'y [avait] plus parallelisme entre la prostitution et les
maladies veneriennes»78; elle opposait done un dementi formel aux
theories des reglementaristes tels que les docteurs Longchamp et
Mauriac. Deuxiemement, elle revelait qu'on etait «encore loin de
la morale unique»79, puisque 80% des femmes syphilitiques mariees
avaient ete infectees par leur mari, et que seuls 8% des maris
l'avaient ete par leur epouse. Enfin, elle soulignait que toutes
categories confondues les hommes etaient plus contamines que
les femmes; on etait desormais bien loin des premiers discours qui
affirmaient que seules les prostituees etaient infectees par les

maladies veneriennes...

76 Toutes les citations sans reference qui suivent sont tirees de «Projet presente
ä la Commission medicale du Comite pour l'^tude des questions sexuelles et pour
la lutte contre les maladies veneriennes, ä Lausanne» in Auguste Lassueur, op. cit,
pp. 89-95. Les italiques sont de 1'auteur.

77 Huber Jaeger, Les maladies vineriennes en Suisse, Berne, Buchler, 1923.
78 Jean Wintsch, «De la prophylaxie des maladies veneriennes» in RMSR,

1921, p. 302.
79 Jean Wintsch, «Les maladies veneriennes en Suisse» in RMSR, 1924, p. 251.
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2) Le secret medical sera rigoureusement observe. La seule
prophylaxie utile sera basee sur la confiance entre le malade et le
medecin. [...]
Done pas de denonciation, si grande que puisse etre la tentation
de pouvoir signaler au Service sanitaire, par exemple, le ou la
malade qui interrompt son traitement avant la guerison.
3) Le medecin ne fera pas d'enquete sur la source d'infection.
[...] Hommes et femmes infectes, ayant ete prevenus du risque
que presentent les rapports sexuels extra-legaux du mariage, ont
pour seul devoir celui de se soigner.

L'article deux, qui pourrait sembler pleonastique par rapport
au premier, est de fait fort different. II s'agissait ici de donner une

reponse claire ä des medecins — comme Forel — ou ä des ecrivains
— comme Brieux — qui se demandaient comment agir face a un
malade qui n'entendait pas se soumettre aux prescriptions du
docteur. Lassueur ecarte la Strategie de retorsion proposee dans la

Question sexuelle pour reaffirmer le principe liberal de son

programme; comme l'indique l'article trois, il s'oppose meme
clairement ä toute derive policiere inquisitoire.

II faut relever que l'avis du Comite ne faisait pas l'unanimite.
Tel Herzen quelques dizaines d'annees auparavant, nombreux
etaient les medecins qui pronaient un Systeme coercitif
d'inspiration scandinave: declaration obligatoire, enquete sur les

sources de contamination, obligation de traitement, voire meme,
dans certains cas, debt de contamination, etc. Les partisans de ces

projets medico-administratifs etaient convaincus que la realisation
de la reforme des mceurs sur laquelle se fondait le regime liberal
allait necessiter de nombreuses annees, durant lesquelles le fleau
venerien continuerait ses ravages:

La reforme des moeurs est affaire de longue haieine, et le peril
venerien est la. Contre lui, il faut agir, agir efficacement et agir
vite. C'est pourquoi, si les medecins ne sauraient se desinteresser
des efforts tentes sur le terrain moral et social, il leur faut chercher
un compromis applicable aux circonstances actuelles, et acceptable
par les hommes tels qu'ils sont, et non tels qu'ils devraient etre.80

80 Renee Warnery, «La lutte contre les maladies veneriennes» in Le Mouvement
feministe (Organe officiel des publications de l'Alliance nationale des societes
feminines suisses), 1924, p. 2.
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Au sein du Comite en revanche, tout le monde defendait le

Systeme liberal. Toutefois, alors que pour certains, tels Lassueur
et Muret, l'adoption des theses coercitives etait moralement
inacceptable, pour d'autres eile restait envisageable. Ainsi Jean
Wintsch pouvait-il declarer en 1921: «Que plus tard, beaucoup
plus tard lorsque la mentalite des gens aura change, on etablisse

une declaration obligatoire pour les veneriens, nous n'y verrons
pas d'inconvenients.»81

4) La creation de dispensaires municipaux, entretenus par les villes
avec une contribution equitable de l'Etat, dans lesquels les soins
medicaux seraient donnes gratuitement par des mddecins-
specialistes.

Comme nous l'avons vu precedemment, le 22 fevrier 1919, la
Societe vaudoise de medecine acceptait le projet Lassueur et, de

fait, son quatrieme point: la creation d'un dispensaire. Une telle
infrastructure avait dejä fait l'objet d'une demande du chef du
service d'hygiene, le Dr Messerli (1888-?), lors d'une seance de la
Commission de salubrite publique de la ville, le 6 juin 1918. La

proposition Lassueur, soutenue par la Societe vaudoise de

medecine, ne faisait done que suivre et renforcer cette requete qui,
le 29 mars 1919, se transforma en preavis82 adresse par la

Municipality au Conseil communal de Lausanne. Celui-ci, en date
du 1er avril 1919, accorda les fonds necessaires ä la creation du
Dispensaire antivenerien; ce dernier ouvrit ses portes en juillet de

la meme annee.
La realisation de ce centre d'assistance gratuit repond

directement au deuxieme principe ici expose: «la prophylaxie
liberale [repose] sur l'education du public et la facilite du
traitement.»83

81 Jean Wintsch, «De la prophylaxie...», op. cit., p. 302.
82 «Lutte contre les maladies vdndriennes: Preavis» in Bulletin du Conseil

Communal de Lausanne, 1919, pp. 196-201.
83 Premier Rapport de la Section vaudoise de l'Association suisse pour la lutte

contre les maladies veneriennes, janvier 1920, p. 2 (texte dactylographie) BCU/D:
IS3696/102.
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5) L'acces des veneriens dans les hopitaux doit leur etre facilite. [...]
il faut creer dans tous les hopitaux un «ambulatorium» dans lequel:
a) Les veneriens seront re£us avec les egards que tout medecin
doit ä tout malade. [...]
d) La pharmacie et les soins medicaux seront gratuits.
7) Dans les dispensaires comme dans les hopitaux, les
consultations auront lieu apres la fermeture des bureaux, magasins
et ateliers, c'est-a-dire dans la soiree.

Ces deux articles vont dans le meme sens que le precedent. L'un
veut favoriser l'hospitalisation des syphilitiques, de fa^on ä creer
un reseau sanitaire comprenant le dispensaire, lieu de therapie et
de depistage, et l'hopital, equipe d'un nombre süffisant de lits pour
les cas les plus graves. L'autre essaie de reduire les difficultes
decoulant des horaires de travail qui ne permettaient pas aux
employe(e)s de se liberer pendant le jour. En 1924, Lassueur verra
sa proposition satisfaite: au dispensaire «les consultations ont lieu
le soir comme notre commission medicale l'avait demande.»84 En
revanche, il doit remarquer que la facilitation d'acces et le

traitement du soir dans les hopitaux sont encore insuffisants85.

6) L'office sanitaire tiendra ä disposition des medecins, des

«imprimes» [d'information] pour etre remis ä tous les veneriens.

Ce point fait allusion a la campagne d'education populaire. Bien
quelle gardät les formes d'antan — tracts et conferences — eile etait
devenue beaucoup plus intense. Les programmes des ligues
philanthropiques donnaient une large place aux thematiques
veneriennes et sexuelles qui etaient exposees ä la population par
les membres du Comite ou par des invites competents. Les

propagandistes disposaient aussi de moyens pedagogiques plus
performants, tels que des films ou des cliches86. En 1922, la Croix-
Rouge organisa meme une exposition antivenerienne87 itinerante

84 Auguste Lassueur, «Programme medical de lutte contre les maladies
vdn^riennes dans le canton de Vaud» in RSH, 1924, p. 213.

85 Ibid.
86 Bulletin d'information antivenerienne, 1922, p. 3 (texte dactylographie)

BCU/D: IS 3696/112.
87 M. Schaetzel, «Une exposition antivenerienne» in Le mouvementfeministe,

1922, p. 27.
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qui presentait des planches et des moulages anatomiques. Les
brochures de vulgarisation, qui etaient distributes gratuitement
ou ä has prix chez tous les medecins et dans tous les hopitaux,
traitaient autant d'education sexuelle que de thematiques
proprement veneriennes.

Parmi elles, retenons-en deux, elaborees par le Comite : Ce que
chacun doit savoir sur les maladies venerienne5s8, du Dr Paul Narbel
(1876-1920), privat-docent de dermatologie ä l'Universite de

Lausanne; et Premiere education sexuelle, redigee par la Commission
pedagogique du Comite. Les informations qu'elles vthiculent ne
different pas substantiellement de celles contenues dans Science et
moralite. Narbel y developpait les themes traditionnels de prevention
(continence), de sensibilisation sur les modes de transmission, de lutte
contre la connotation honteuse de la syphilis et, ce qui etait
fondamental, il assurait aux malades une guerison complete90. La
deuxieme brochure, qui devait sürement beaucoup ä la plume de la
doctoresse Wintsch-Maleeff91 - femme du Dr Wintsch — proposait
aux parents des conseils pratiques pour aborder sans difficulte la

question sexuelle avec leurs enfants; elle se concluait sur ce «qu'on
[avait] coutume d'appeler les derivatifs de l'instinct sexuel»92, ä savoir
la pratique d'exercices physiques, mais aussi l'adoption de regies de

conduite spartiates:

Habituez vos enfants ä coucher sur un lit dur, ä dormir les mains
sur la couverture, ä se lever des qu'ils sont eveilles et ä faire chaque
matin un grand lavage ä l'eau froide.93

88 Paul Narbel, op cit
89 Premiere education sexuelle, par la Commission pddagogique, Lausanne,

1919, Prix: 10 cent. BCU/D: IS 3696/116.
90 Paul Narbel, op cit, p. 5 et p. 13.
91 Cf aussi: Nathalie Wintsch-MalEeff (membre du Comite), L'education

sexuelle. Rapportpresente ä la Conference internationale de femmes-medecins reunie
ä New Yorkpar laY W C.A, 1919, BCU/D: IS3696/117 et sous le meme titre, son
article dans le Mouvement feministe, 1922, p. 50.

92 Robert-E. Chable, (prof. d'Hygiene ä l'Universite de Neuchätel, pres. du
Cartel romand et secretaire de l'Association Suisse pour la lutte contre les maladies
veneriennes) «Sur l'education sexuelle» in Congres International de propagande
d'hygiine sociale et d'education prophylactique sanitaire et morale, Paris, 1923, p.
341.

93 Premiere Education sexuelle, op cit., p. 7.
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8) La legislation doit interdire le traitement des maladies
veneriennes autrement que par des medecins diplomes.

On voit ä nouveau surgir, sous la plume du Dr Lassueur, le

probleme des charlatans qui profitaient des lacunes therapeutiques
de la science medicale pour proposer des remedes secrets94. La
contre-offensive deployee ä cet egard par le Comite fut massive:

on n'hesita pas en toute occasion ä denoncer les mefaits du
charlatanisme. Le Dr Muret, en 1920, tint une conference ä

l'Assemblee generale de la Presse vaudoise, dans laquelle il
encourageait les journalistes ä «[refuser] impitoyablement d'inserer
dans les annonces [...] toute reclame de ce genre.»95 Et l'on
attendait avec impatience la lot sur la question que le chef du
Conseil de sante vaudois, le Dr Delay (1873-1937), etait en train
de rediger96.

9) Les caisses de secours en cas de maladie [...] doivent payer ä

leurs membres les soins medicaux et pharmaceutiques pour les

maladies veneriennes [...], afin de leur en faciliter la guerison.

Six ans plus tard, Lassueur pourra affirmer: le «paiement des

soins medicaux aux veneriens par les caisses de secours [...] est
virtuellement realise»97, un propos quelque peu nuance par cette
declaration parue dans le Mouvement feministe en 1927:

II est utile de rappeler ä cette occasion que, dans notre pays, une
faible minorite seulement des caisses-maladie paient ä leurs assures
le traitement des maladies veneriennes. [...] Bon nombre de caisses

[...] excluent les veneriens, sous pretexte que leur maladie est due
ä une faute personnelle. Certaines caisses, meme, vont jusqu'ä
expulser le venerien, sous pretexte de mauvaise conduite...98

94 Annonce de charlatan «Maladies des Hommes», in Le Gruth, 1906, nos 23-
29

95 Maurice Muret, Du role de la presse op cit, p 20
96 Auguste Lassueur, «Programme medical », op cit, p 214
97 Ibid, p. 213
98 «Quelques considerations sur la loi allemande contre les maladies veneriennes

au point de vue de Turnte de la morale» signe D1 M S in Le Mouvement
feministe, 1927, p 138
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Cette analyse sommaire du projet Lassueur nous a permis de

constater que les enonces theoriques de ce programme furent mis
en pratique dans leur quasi-totalite. L'impact du Comite en matiere
de lutte antivenerienne apparait comme indeniable. Les
infrastructures de soins sont publiques et gratuites, et les malades

peuvent declarer librement leur maladie, et ce de maniere

anonyme. La repression discriminatoire des seules prostituees cede

ainsi la place ä une egalite de traitement, non coercitif, entre
hommes et femmes. Une victoire differee pour les abolitionnistes.

Tous les prejuges n'en avaient pas disparu pour autant: les

syphilitiques subissaient encore des discriminations et les

prostituees restaient toujours considerees par certains comme le

vecteur privilegie de transmission des maladies veneriennes; quant
ä l'education sexuelle ä l'ecole et au sein de la famille, eile n'etait
acceptee, comme en 1911, qu'avec des reserves: ses avantages
etaient reconnus, mais sa mise en pratique paraissait plus difficile.

On peut done retenir que la principale victoire que remporta
le Comite, avec l'entree en vigueur du projet Lassueur, residait
dans une certaine «demoeratisation» de la lutte antivenerienne:

En 1895, il s'agissait de la prostitution, aujourd'hui, il s'agit de
la lutte contre les maladies veneriennes! Cette generalisation n'est-
elle pas symptomatique de toute l'evolution qui s'est faite a ce

sujet dans le domaine moral, social et medical? [...] Une lutte
efficace ne saurait etre entreprise qu'en etant dirigee contre tous
les veneriens, sans distinction de classe ni de sexe et non pas
seulement contre une categorie de femmes malades."

La prophylaxie individuelle: une menace pour la morale

En 1921, le Comite franchit une autre grande etape, qui vint
bouleverser les strategies traditionnelles de lutte antivenerienne.

Le 3 fevrier en effet, «la Societe vaudoise de medecine adopte ä

la majorite les conclusions de M. Jean Wintsch et decide de les

99 Maurice Muret, «Ä propos de la lutte...», op. citp. 309.

177



ajouter aux decisions du 22 fevrier 1919 [du Projet Lassueur].»100
Les theses du Dr Wintsch — membre du Comite, privat-docent,
ardent syndicaliste et fondateur de 1'ecole Ferrer ä Lausanne (1910-
1919) - portaient sur l'adoption et la vulgarisation de moyens
prophylactiques individuels aptes ä prevenir la contraction de la
maladie. Cette proposition etait loin de faire l'unanimite; le Dr
Muret, lors de cette meme seance, avait ainsi mis en evidence les

consequences de cette evolution:

La question de la prophylaxie individuelle a amene dans les
milieux qui s'occupent de la lutte contre les maladies veneriennes
une sorte de scission. Les moralistes de leur cote repugnent ä l'idee
d'indiquer des moyens prophylactiques ä des gens ä qui ils
prechent la continence. Les medecins d'autre part ne sauraient se
desinteresser de toute mesure prophylactique qui peut empecher
la contagion. Dans notre Commission medicale ce conflit d'idees
s'est aussi fait jour...101

Ainsi l'adoption de ces systemes de prevention cassait la
precieuse «union des moralistes avec les medecins pour lutter en
commun contre les maladies veneriennes [...] union sacree qui a

trouve une expression heureuse dans la formation de notre Comite
vaudois»102 et que le meme Muret avait eu l'honneur d'annoncer ä

la presse une annee auparavant... La decision de la Societe vaudoise
de medecine d'approuver le programme du Comite mettait un
terme ä cette union bade sur une convergence d'interets: la
diffusion d'une education sexuelle dissuasive en vue du mariage.
Rappelons-le, la continence et le mariage precoce avaient constitue
d'une part les seules ressources prophylactiques de la science pour
lutter contre la propagation de la syphilis et «l'abätardissement de
la race», et d'autre part les principes sur lesquels se fondait le
discours qui visait ä moraliser la societe et, de fait, ä lutter contre
les rapports sexuels pre- et extramatrimoniaux. Or la prophylaxie
individuelle qui, comme nous le verrons, existait depuis quelques

100 «Seance du 3 fevrier 1921 de la Societe vaudoise de medecine» in RMSR,
1921, p. 589.

101 Ibid.
102 Maurice Muret, Du role de la presse, op. cit. p. 17.
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annees, permettait d'avoir des rapports sexuels moralement illicites
sans risquer de contracter des maladies veneriennes. Pour ces

moralistes, membres ou non du Comite, l'introduction de ces

systemes de prevention equivalait ä favoriser et cautionner
l'inconduite sexuelle et la debauche.

Les methodes prophylactiques dont Wintsch se faisait le

defenseur etaient connues depuis longtemps; elles avaient meme
ete experimentees par les armees pendant la Premiere Guerre
mondiale. En theorie, elles auraient done pu etre adoptees des les

annees 1917-1919, lors de la parution des statistiques d'apres-
guerre, mais «des considerations morales se sont opposees jusqu'ä
maintenant ä la prophylaxie individuelle qui apparait trop ä

certains comme une sorte d'absolution rapide du peche.»103
Les memes difficultes avaient ete rencontrees ä Geneve, comme

le releve le Dr Morin:

De plus il faudrait, ä notre avis, envisager aussi la question de la
prophylaxie individuelle, et ici intervient le point de vue moral
[...] car il existe actuellement toute une categorie de personnes
qui, pour des motifs religieux, considerent que les maladies
veneriennes sont une punition que la Providence inflige ä la chair
luxurieuse [...].
II est bien evident que la chastete est un moyen a peu pres
infaillible d'echapper aux maladies veneriennes, encore ne met-
elle pas ceux qui la pratiquent ä l'abri des contagions
extragenitales; et, en tout etat de cause, il paratt bien avere quelle
ne sera jamais l'apanage que d'un petit nombre d'individus. Et
nous sommes bien obliges d'envisager la situation d'apres la realite,
et non pas d'apres un ideal, fort respectable sans doute, mais en
pratique, ä peu pres inexistant.104

Nous avions interprete la fondation du Comite comme un
regroupement des forces en presence en matiere de lutte antivene-
rienne, regroupement qui avait vu la tendance moralisatrice, jus-
qu'alors dominante, se soumettre peu ä peu ä la logique medicale,
dans la mesure oil cette derni£re defendait une prophylaxie fondee

103 Jean Wintsch, «De la prophylaxie...», op. cit., p. 278. Souligne par nous.
104 Charles Morin, «De la prophylaxie des maladies veneriennes» in RMSR,

1920, pp. 102-103.
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sur la continence et le mariage precoce. Dans cette perspective,
on comprend pourquoi la vulgarisation de la prophylaxie
individuelle suscita une fracture nette entre les deux forces en jeu.
Elle permit au corps medical de revendiquer son independance
vis-ä-vis des factions moralistes plus intransigeantes: desormais,
il etait possible de combattre le fleau venerien en se passant des

preceptes moraux qui avaient constitue la prophylaxie d'antan.
Cela ne signifie point que le milieu medical allait s'opposer aux

concepts de continence et de fidelite conjugale mais, comme le

fait remarquer Wintsch, «le moyen ideal de la continence ne peut
exclure les autres procedes de lutte antivenerienne et en particulier
la prophylaxie immediate.»105 On peut done en conclure que la

votation du 3 fevrier 1921 marqua, en matiere de lutte
antivenerienne, la veritable emancipation de la morale medicale

par rapport ä la morale puritaine. Le canon ä deux voix subsistait,
mais il etait devenu discordant.

II nous faut egalement preciser que les moyens prophylactiques
preconises n'etaient pas des systemes contraceptifs. En effet, le

rapport etabli par Wintsch — comme d'ailleurs les autres sources

- mentionne uniquement des methodes qui empechent la
contamination venerienne, mais point la fecondation: pastille ou
solution d'hypermanganate de potassium, pommade au calomel,
lavage ä l'eau et savon, injection d'une solution de sei d'argent
dans l'uretre. Le preservatif n'est conseille dans un but
antisyphilitique que par Forel dans toutes les editions de La
question sexuelle\w6 Comment expliquer ce silence, alors que le

preservatif etait sans doute le moyen le plus efficace pour empecher
la contamination? Les medecins n'en avaient-ils pas conscience ou
se refusaient-ils ä diffuser largement des moyens contraceptifs dans

l'ensemble de la population?

105 Jean Wintsch, «De la prophylaxie...», op. cit., p. 301.
106 Auguste Forel, op. cit., 1906, pp. 353 et 474.
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Le regime medico-administratif... ou le discret retour de la
coercition

Que faut-il [...] faire dans les pays qui ne possedent pas encore,
ou qui ne veulent pas de legislation coercitive? Suffira-t-il de

vulgariser certaines connaissances d'hygiene sexuelle, et de
multiplier les facilites de traitement?107

Comme nous l'avons vu, on assiste, des l'adoption par le Comite
du regime liberal, ä une resurgence des theses coercitives. Celles-
ci retiennent de plus en plus l'attention et la faveur de certains
membres du Comite, comme le Dr Wintsch, le chef du Service
sanitaire cantonal M. Delay, et le medecin du dispensaire
antivenerien de Lausanne le Dr Cornaz. Ce dernier, dans un article

paru en 1927 qui exposait les resultats de la lutte cantonale contre
le fleau venerien, avoue avec deception:

II y en a cependant trop encore [de syphilitiques] qui ne veulent pas
comprendre les dangers qui les menacent et qui, ä peine blanchis,
s'empressent de disparaitre et continuent ä transmettre leur maladie
d'un coeur leger. Seule une legislation permettant l'hospitalisation
forcee de tels malades serait efficace. [...] Pour ce qui concerne le

canton Vaud [sic], il est probable que la nouvelle loi sanitaire preparee
par le Prof. Delay admettra le principe de l'hospitalisation obligatoire
des malades qui ne prennent pas les mesures necessaires et qui sont
un danger pour la sante publique. [...] cet article de loi ne
s'appliquerait probablement pas souvent, mais le seul fait de son
application possible serait d'une grande utilite.108

Cornaz, enfin, commentait les statistiques du dispensaire qui
revelaient que

...les maladies veneriennes prises dans leur ensemble ne diminuent
pas, mais sont en voie de progression.!...]
Malgre l'education du public, malgre la facilite et l'efficacit^ du
traitement, malgre les efforts des medecins et des moralistes, malgrd
tout, la syphilis est en voie d'augmentation, lente sans doute, mais
en augmentation continuelle quand meme depuis 1925.109

107 Renee Warnery, op. cit., p. 3.
108 Georges Cornaz, «La lutte antivenerienne ä Lausanne» in BSSMV, n° 2,

1927, pp. 12-13.
109 Ibid.
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L'ideologie liberale qui faisait dire ä Muret que «la liberte
eclairee et consciente donne le sentiment de la responsabilite et
du devoir»110 ne semblait done pas suffxre. L'esprit pragmatique
temoigne par plusieurs medecins - tels les docteurs Delay, Cornaz,
Morin, ainsi que la doctoresse Warnery - qui, sur la base de

constatations pratiques, avaient perdu tout optimisme ä 1'egard
du sens civique de la population, usait lentement les fondements
et la credibilite du projet Lassueur. La syphilis etant desormais
guerissable, les motifs qui rendaient l'application du Systeme
coercitif prone par Herzen difficilement realisable avaient disparu:
le traitement obligatoire ou l'hospitalisation forcee n'equivalait
plus ä une incarceration perpetuelle, mais ä la periode necessaire

au malade pour sortir de la phase la plus contagieuse. Les elements

qui pouvaient rendre le systeme medico-administratif extremement
repressif ayant peu ä peu disparu, tous les problemes majeurs
relatifs ä la deontologie medicale s'evanouirent. La seule question
serieuse qui pouvait encore mettre en doute l'efficacite de la loi
elaboree par le Dr Delay etait la suivante: l'obligation de traitement
n'allait-elle pas pousser les syphilitiques ä se cacher

C'est en 1928 que la loi sanitaire entre en vigueur:

Signalons encore que notre commission medicale a pu discuter et
approuver la nouvelle loi sanitaire vaudoise qui, la premiere en
Suisse, prevoit l'obligation du traitement pour les malades qui,
par leur mauvaise volonte ou leur negligence, presentent un danger
public de contagion.111

§ 105 de la loi sanitaire du 4.IX.1928:
«Si la sante publique l'exige, le Departement de l'interieur peut
ordonner le traitement obligatoire de personnes atteintes de
maladies veneriennes contagieuses.»112

En reduisant la liberte individuelle des malades, cette loi
modifiait fondamentalement l'esprit liberal dans lequel le projet
Lassueur avait ete introduit. Dans l'optique des legislateurs,
l'entree en vigueur de l'hospitalisation obligatoire peut neanmoins

110 Maurice Muret, «Ä propos de la lutte...», op. cit., p. 311.
111 BSSMV, 1929, p. 10.
112 Ibid., 1934, p. 5.
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etre consideree comme logique. La campagne de sensibilisation
du regime liberal n'ayant pas reussi ä modifier les conduites
sexuelles et ä rendre responsable l'ensemble de la population, une
loi complementaire devenait necessaire afin de prendre en charge
le sort des irresponsables, et ce pour le bien-etre de la societe tout
entiere...

Ce durcissement legislatif s'inscrit dans la tendance repressive
en matiere de gestion de la sante publique que manifestent, au
cours de cette meme annee, les autorites politiques vaudoises et
federates: lois obligeant d'annoncer les cas de tuberculose113, lois

permettant la sterilisation des alienes114, lois sur l'internement des

alcooliques115.

Conclusion

En effet, plus on avance dans l'etude de ces questions, qui
semblent au premier abord purement medicales et qui le sont en
fait dans une tres grande mesure et plus on en arrive ä comprendre
egalement l'importance considerable dans ce domaine de l'element
moral...116

Cette phrase de Muret pourrait bien faire office de conclusion
lapidaire. L'histoire de la lutte contre la syphilis entre le XIXe et
le XXe siecle n'est en effet nullement reductible ä Involution des

therapeutiques. Le «peril venerien», tant par ses connotations
morales que par les liens qu'il entretient avec la criminalite, la

politique, les differences de classes et de sexes, ou encore par sa

position privilegiee au sein des thematiques degeneratives, sexuelles

et religieuses, se revele etre une focale interessante pour

113 Genevieve HELLER, Charlotte Olivier..., op. cit., pp. 42-43.
114 Albert Chauvie, Le Conseil de sante du Canton de Vaud, Lausanne, 1990,

pp. 24-25.
115 Philippe Ehrenström, La sterilisation des malades mentaux et l'avortement

eugenique dans le canton de Vaud: eugenisme et question sociale du debut du XX' siicle
aux annees 1930, memoire de Licence, Geneve 1989, et «Eugenisme et politique:
reflexion sur une etude de cas», Les Annuelles 2 (1991).

116 Maurice Muret, «La lutte contre...», op. cit., p. 209.
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apprehender l'organisation et le fonctionnement de la societe
lausannoise au tournant du siecle.

Notre analyse, au-dela d'une presentation historique
evenementielle de la periode 1890-1930, illustre la maniere dont
une question d'ordre sanitaire peut etre investie de valeurs et de

projets sociaux antagonistes et comment ceux-ci determinent les

moyens de lutte envisages. Plus globalement, cette etude nous
montre que c'est dans le cadre de la campagne contre les maladies
veneriennes que le corps medical acquiert une bonne part de son
autorite en matiere de questions sexuelles. Toutefois, nous l'avons

vu, cette emancipation du registre de la morale est progressive et
ambivalente. Et il serait illusoire de souscrire ä une perspective
qui fait des medecins les porte-parole victorieux de mesures et de
valeurs scientifiques degagees de tous prejuges, et parvenant enfin,
apres une longue lutte, ä s'affranchir de l'emprise des puritains
qui apprehendent la question des maladies veneriennes par la
seule lorgnette de leurs ideaux. En effet, il ne s'agit pas tant de la
victoire d'un groupe sur un autre que du passage d'une logique ä

une autre: les references et les discours medicaux prennent le pas
sur les valeurs morales et religieuses. Apparait alors une «nouvelle
morale» medicale dont nous avons cherche ä retracer
l'emergence117.

Divise entre tendances reglementariste et abolitionniste, le corps
medical, devant l'impossibilite de contrer la syphilis avec des armes
pharmaceutiques, elabora dans un premier temps une lutte
preventive qui, compte tenu du caractere venerien de la maladie,
cherchait ä modifier les comportements sexuels de la population.
En qualifiant certaines de ces conduites de dangereuses, la lutte
sanitaire se plaqa sur le terrain de la morale et la renforqa par ce
nouvel argument. Les conduites sexuelles pre- et extramatrimoniales

n'etaient plus seulement declarees scandaleuses, illicites et

117 Pour une reflexion plus approfondie sur cette question Ton peut se referer

pour le cas fran9ais aux travaux d'Alain Corbin, et pour le cas suisse ä la these de

Dominique Puenzieux et Brigitte Ruecksthul, Medizin, Moral und Sexualität
Die Bekämpfung der Geschlechtskrankheiten Syphilis und Gonorrhoe in Zurich
1870-1920, Chronos, Zurich, 1994
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vicieuses, elles devenaient egalement dangereuses; les maladies
veneriennes etaient ä la fois l'«expression du mal» et une maladie
redoutable. En preconisant la continence et la fidelite conjugale,
la prevention medicale - et surtout celle inscrite dans la mouvance
abolitionniste - se confondit totalement avec les pratiques vertu-
euses promues par les tenants de la morale puritaine.

Cette premiere forme de lutte preventive rencontra des

difficultes ä cause des reticences que l'on avait ä s'attaquer de fa^on
directe ä la question de la sexualite comprise comme relevant de
la sphere privee. En considerant la prostitution comme «un mal
necessaire», la reglementation cherchait uniquement ä canaliser
ses debordements et, par l'assainissement du milieu de la
prostitution, eile cautionnait le statu quo du code moral dominant. De
fait eile n'abordait la question de la sexualite que dans le but de

preserver l'ordre public, alors que la critique abolitionniste, par
sa denonciation de la «double morale», evoquait ouvertement le

probleme des comportements sexuels. Les abolitionnistes, qu'on
pouvait difficilement traiter de pornographes, poserent les bases

d'un discours public explicite sur ce theme. Ce premier pas permit
aux ligues d'action morale d'aborder la question de l'education
sexuelle en toute respectabilite. La syphilis devint le moteur de la

vulgarisation des notions sexuelles, dans la mesure oil ces notions
etaient censees eloigner l'individu du Mal et/ou de la maladie.
Comparable ä l'anneau des Bijoux indiscrets de Diderot, la syphilis
permit d'obliger l'opinion publique ä parier de sexe, ä penser au
sexe et done ä degager quelque peu la sexualite des tabous, des

hontes et des culpabilites que la «conspiration du silence»118 avait
jusqu'alors su imposer. Mais on fit appel aux medecins pour qu'ils
en parlent en termes scientiflques afin d'eviter l'eveil, toujours
malsain, de la sensualite.

L'adoption de la prophylaxie individuelle sonna le glas de
l'alliance entre le corps medical et les moralistes. Pour ces derniers,
soigner de force une «fille de noce» pour permettre une prostitution

118 Nathalie Wintsch-MalEeff, «L'education sexuelle» in Le Mouvernent
feministe, 1922, p. 50.
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sans danger, tout comme vulgariser des moyens prophylactiques
empechant la contamination, equivalaient ä cautionner la
debauche. Au moment ou les conduites sexuelles illicites ne
coi'nciderent plus avec l'idee de danger, la morale medicale, apres
des annees de collaboration, mais aussi de soumission ä la morale
puritaine, acquit une certaine autonomic. La preoccupation
essentielle du medecin ne fut plus de distinguer les comportements
licencieux des pratiques vertueuses mais de reussir ä prevenir et a

guerir les maladies veneriennes — ce qui suffisait ä justifier le type
de mesures employees, au grand dam des puritains.

Ä son apogee, le regime liberal nous offre l'image d'une
medecine qui met ä la disposition de la societe tous les moyens
aptes ä conjurer le fl^au. Mais surtout, en refusant de se soucier
de la maniere dont le/la malade a contracte la syphilis, est affichee
une volonte de s'emanciper de toutes considerations morales: que
l'individu soit chaste, fidele ou debauche, son droit aux soins doit
etre identique. La loi de 1928 reintroduit une division entre les

malades. En effet, l'obligation de traitement distingue le «bon
malade», qui accepte de se soigner, du «mauvais malade», qui refuse
de mener son traitement ä terme et que la loi est en droit de

rappeler ä l'ordre... sanitaire. Ainsi, se soigner prit une valeur
normative119.

115 Claudine Herzlich, Janine Pierret, Malades d'hier, malades d'aujourd'hui:
de la mort collective au devoir de guerison, Paris, Payot, 1991, p. 240.
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